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- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 

4.  
 
 
 

Réponse apportée : 

 
Mr Lorenzi n’apporte aucun argumentaire.  
 
 
 
 

5.  



8 
 

 
 
 

Réponse apportée : 

 
Cette observation anonyme ne précise pas le type de nuisances qui seraient engendrées par 
le projet, cependant, nous avons recensé les nuisances listées sur l’ensemble des 
observations défavorables :  

 
- Éléments de réponse : Nuisances sonores : 

 
Il n’y aura aucune nuisance sonore, sur une centrale photovoltaïque, les seules nuisances 
sonores très faibles pouvant être recensées ne peuvent provenir que de batteries, or le 
projet ne prévoit aucun élément de stockage de ce type.   
 

- Éléments de réponse : Nuisances visuelles : 
Une des mesures de l’étude d’impact prévoit l’implantation d’une haie en périphérie du 
projet de 2,5 m de hauteur et 4 m de largeur. Celle-ci, en complément de rendre négligeable 
l’impact visuel du projet, jouera le rôle d’habitation pour les espèces recensées sur le site 
lors des inventaires faunes/flores. Qui plus est, la topographie du terrain concernée est 
plate, rendant la co visibilité moyenne voire lointaine très faible.  
 

- Éléments de réponse : Nuisances lumineuses : 
 
Pour les nuisances lumineuses, en complément de la haie, la DGAC a émis un avis favorable 
au projet, en effet cette dernière est l’unique décisionnaire susceptible de faire modifier la 
luminance des panneaux proposés par le porteur du projet.  
De plus, aucun éclairage nocturne n’est prévu sur site, ainsi la notion de nuisances 
lumineuses est nulle et non avenue.  

 

6.   
 

 

 

Réponse apportée : 

 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
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Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage  qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
 
 



10 
 

7.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse apportée : 

 
- Ci-dessous une réponse ministérielle à l’Assemblée nationale en date du 13 octobre 2020 : 
 
Interpellée sur la mise en œuvre des projets individuels photovoltaïques dans les communes 
non dotées de plans locaux d'urbanismes, la ministre de la transition écologique a rappelé 
que l'article L. 111-3 du Code de l'urbanisme, applicable dans les communes dépourvues de 
plan local d'urbanisme (PLU) ou de carte communale, prévoit que les constructions ne 
peuvent être autorisées que dans les parties actuellement urbanisées de la commune. 
 
Dans les parties non urbanisées de la commune, en application de l'article L. 111-4 du même 
Code, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs peuvent être 
autorisées dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées. Cette notion de 
compatibilité implique une analyse au cas par cas des projets présentés. La jurisprudence a 
toutefois permis de dégager quelques lignes directrices. Le Conseil d'État est ainsi venu 
apporter d'importantes précisions sur cette notion de compatibilité : il précise qu'il 
appartient à l'administration «d'apprécier si le projet permet l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière significative sur le terrain d'implantation du projet, au 
regard des activités qui sont effectivement exercées dans la zone concernée du plan local 
d'urbanisme ou, le cas échéant, auraient vocation à s'y développer, en tenant compte 
notamment de la superficie de la parcelle, de l'emprise du projet, de la nature des sols et 
des usages locaux» (CE, Photosol, 8 février 2017, n° 395464). Les quatre critères (superficie 
de la parcelle, emprise du projet, nature des sols, usages locaux) ainsi dégagés permettent 
d'analyser la compatibilité de ces projets. Les centrales solaires destinées à la revente 
d'électricité peuvent donc bénéficier de cette exception destinée aux équipements collectifs, 
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dans ce cadre. Ont ainsi été par exemple admis par la jurisprudence, des projets prenant la 
forme de parcs solaires de dimension modérée, implantés sur des prairies et associés à une 
activité d'élevage. 
 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
- L’objectif de corsica energia n’est pas de substituer un foncier agricole pour une activité 
industrielle. C’est au contraire le développement du projet d’énergie verte qui procèdera 
au nettoyage du terrain et des déchets à sa charge qui permettra d’y créer une activité 
agricole.  En effet, à ce jour, le terrain fait l’objet de dépôts sauvages malgré l’affichage par 
la mairie d’un panneau « décharge interdite ». Celui-ci a également été nettoyé plusieurs 
fois par le propriétaire à ses propres frais. Avant la dégradation de ce terrain par des dépôts 
sauvages, celui-ci avait été aménagé en terrain de motocross. Ce qui avait déjà entrainé une 
destruction et une perturbation significatives des milieux naturels. 

- L’installa on du parc perme ra de développer une exploita on agricole à part en ère qui u lisera 
les surfaces sollicitées en ac vité photovoltaïque pour développer un élevage extensif d’ovins et 
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produire du miel via l’installa on de ruches. En ce sens, le projet de parc photovoltaïque à 
Biguglia Suariccia par cipera à développer une nouvelle exploita on agricole (élevage 
d’ovins et apiculture) et à dynamiser l’ac vité agricole d’élevage sur le territoire corse. 

 
- Le terrain est situé en zone ESA, mais également en zone « Secteurs d’Enjeux 
Régionaux devant faire l’objet d’un projet d’ensemble ».  
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 Définition des Secteurs d’enjeux régionaux dans la synthèse du PADDUC :  

 
A la lecture des éléments énoncés ci-dessus, il en ressort que le projet doit être instruit 
dans son ensemble, c’est-à-dire étudier le projet dans sa globalité et non uniquement le 
code de l’urbanisme.  
 

 Schéma d’Aménagement Territorial (SAT) : 

Le Schéma d’Aménagement Territorial est le troisième document composant le PADDUC.  
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Nos projets intègrent « ses besoins de développement présumés avec des enjeux majeurs 
agricoles ou environnementaux »  
 
 



15 
 

 
 

 
 
 



16 
 

 

 



17 
 

 

 



18 
 

 



19 
 

 



20 
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8.  
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Réponse apportée : 
 

Pour rappel, le ministère de la justice exerce une mission de service public, pour 
l’ensemble des citoyens du territoire.  

Enfin, l’ensemble des frais administratifs liés à l’enquête publique est supporté par la société 
Corsica Energia 4. 
 

- Éléments de réponse : Nuisances sonores : 
Il n’y aura aucune nuisance sonore, sur une centrale photovoltaïque, les seules nuisances 
sonores recensées ne peuvent provenir que des batteries, or le projet ne prévoit pas de 
stockage.  
 
 
 

- Éléments de réponse : Nuisances visuelles : 
Une des mesures de l’étude d’impact prévoit l’implantation d’une haie en périphérie du 
projet de 2,5 m de hauteur et 4 m de largeur. Celle-ci, en complément de rendre négligeable 
l’impact visuel du projet, jouera le rôle d’habitation pour les espèces recensées sur le site 
lors des inventaires faunes/flores. Qui plus est, la topographie du terrain concernée est 
relativement plate. 
 
 

- Éléments de réponse : Remise en état du terrain : 
- A la fin de l’exploitation de la centrale, Corsica Energia aura l’obligation en concertation 
avec le propriétaire foncier de démanteler entièrement la centrale et de remettre le terrain 
en état tel qu’il sera après nettoyage effectué par Corsica Energia. 

- De plus comme évoqué en page 9, Corsica Energia procèdera au nettoyage du terrain et 
des déchets à sa charge, ce qui permettra d’y créer une activité agricole.  En effet, à ce jour, 
le terrain fait l’objet de dépôts sauvages malgré l’affichage par la mairie d’un panneau 
« décharge interdite ». Celui-ci a également été nettoyé plusieurs fois par le propriétaire à 
ses propres frais. Avant la dégradation de ce terrain par des dépôts sauvages, celui-ci avait 
été aménagé en terrain de motocross. Ce qui avait déjà entrainé une destruction et une 
perturbation significatives des milieux naturels. 

- La centrale ne sera constituée d’aucuns éléments en béton, en effet, les structures 
porteuses qui soutiendront les panneaux seront de type « pieux battus », ces pieux 
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métalliques battus en aciers galvanisé seront enfoncés dans le sol évitant ainsi toutes 
fondations. 

 
- La clôture en périphérie du projet sera constituée de panneaux ajourés à maille large de 
2.00 mètres de hauteur et de poteaux qui seront enfoncés dans le sol. 

- Les autres éléments constitutifs de la centrale seront démontés et évacués du site à la fin 
de l’exploitation de la centrale.  

 
9.  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
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- Ci-dessous une réponse ministérielle à l’Assemblée nationale en date du 13 octobre 
2020  

Interpellée sur la mise en œuvre des projets individuels photovoltaïques dans les communes 
non dotées de plans locaux d'urbanismes, la ministre de la transition écologique a rappelé 
que l'article L. 111-3 du Code de l'urbanisme, applicable dans les communes dépourvues de 
plan local d'urbanisme (PLU) ou de carte communale, prévoit que les constructions ne 
peuvent être autorisées que dans les parties actuellement urbanisées de la commune. 
Dans les parties non urbanisées de la commune, en application de l'article L. 111-4 du 
même Code, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 
peuvent être autorisées dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées. 
Cette notion de compatibilité implique une analyse au cas par cas des projets présentés. La 
jurisprudence a toutefois permis de dégager quelques lignes directrices. Le Conseil d'État est 
ainsi venu apporter d'importantes précisions sur cette notion de compatibilité : il précise 
qu'il appartient à l'administration «d'apprécier si le projet permet l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière significative sur le terrain d'implantation du projet, au 
regard des activités qui sont effectivement exercées dans la zone concernée du plan local 
d'urbanisme ou, le cas échéant, auraient vocation à s'y développer, en tenant compte 
notamment de la superficie de la parcelle, de l'emprise du projet, de la nature des sols et des 
usages locaux» (CE, Photosol, 8 février 2017, n° 395464). Les quatre critères (superficie de la 
parcelle, emprise du projet, nature des sols, usages locaux) ainsi dégagés permettent 
d'analyser la compatibilité de ces projets. Les centrales solaires destinées à la revente 
d'électricité peuvent donc bénéficier de cette exception destinée aux équipements 
collectifs, dans ce cadre. Ont ainsi été par exemple admis par la jurisprudence, des projets 
prenant la forme de parcs solaires de dimension modérée, implantés sur des prairies et 
associés à une activité d'élevage. 
 
 

10.  
 
 
 
 

Réponse apportée : 
 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
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jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
 
 

11.  
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
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atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage  qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
 

- Concernant les toitures : 
 
La révision simplifiée de la PPE de Corse a été publiée au journal officiel du 2 juillet 2023. 
Celle-ci a fixé de nouveaux objectifs pour le déploiement des énergies renouvelables. La loi 
d’accélération des ENR en date du 10 mars 2023 préconise de réaliser du photovoltaïque sur 
les toitures (Bâtiment neuf de plus de 500m², les parkings de plus de 1 500m², et les sites 
dégradés, ce type de structures et de sites ne suffiront pas pour respecter les engagements 
pris par l’Assemblée de Corse et les services de l’Etat lors de la révision du document. 

 
De plus, ce projet permet de répondre à plusieurs orientations stratégiques du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Corse, à savoir :  

 Mettre en œuvre une gouvernance territoriale pour atteindre l'auto -suffisance 
énergétique de la Corse à 2050 

 Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des 
changements climatiques 

 Développer l’ensemble des filières EnR en privilégiant l’économie locale 
 Développer les filières innovantes et valoriser les ressources renouvelables du 

territoire 
 

- Les appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 
 
Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue pour le projet, la vente d’électricité de la 
centrale auprès d’EDF est conditionnée par un appel d’offres de la CRE pour l’ensemble des 
familles. 
 
Ci-dessous les volumes de puissance appelés par la CRE sur les 4 dernières années en Corse. 
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 Catégorie a Catégorie b Catégorie c TOTAL (18 MW) 
Corse 2019 
Famille 1 

1 MW 1 MW 1 MW 3 MW 

Corse 2020 
Famille 1 

1 MW 2 MW 2 MW 5 MW 

Corse 2020 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2021 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2022 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

 
 Famille 1a : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 
 Famille 1b : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 
1,5 MWc. 

 Famille 1c : installations au sol couplant production et stockage, de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 5 MWc. 
 

 Famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
comprise entre 100 et 500 kWc. 

 Famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 

 Famille 2c : installations au sol de puissance strictement supérieure à 500 kWc et 
inférieure ou égale à 5 MWc. 

Les puissances appelées concernant les toitures et les ombrières sont d’un montant total de 
19 MW et les centrales au sol sont quant à elle présentent un chiffre de 3 MW. Cependant, 
en Corse la puissance totale des familles 1a, 1b et 2a, 2b est de 70 MWc et de 144 MWc pour 
les centrales au sol. 
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Ce qui représente 32,7% du volume de photovoltaïque en service pour les projets en toiture 
et 67,3% du volume de photovoltaïque en service pour les projets de centrale au sol. 
Corsica Energia ne se contente pas de développer uniquement des centrales au sol, nous 
développons également des projets en toitures et en ombrières, pour exemple la plus 
grande centrale sur ombrières (complexe sportif de Borgo) a été réalisée par les fondateurs 
de Corsica Energia, celle-ci sera bientôt dépassée en terme de puissance par la future 
centrale sur ombrières de parking à proximité du stade de Furiani elle aussi développée par 
Corsica Energia (projet lauréat à l’appel d’offres de la CRE). Ces éléments démontrent 
clairement la stratégie de notre entreprise, concernant l’utilisation de sites anthropisés pour 
le développement de ces projets.  
Rappelons qu’il existe un préalable à la réalisation de centrales sur toitures ou ombrières qui 
est l’accord des propriétaires fonciers/bâtiments. En effet, ces derniers ne se montrent 
généralement pas favorables à la réalisation de centrales en toitures ou en ombrières, 
malgré un effort de démarchage très important de la part de Corsica Energia (ainsi que tous 
les autres acteurs de la filière).  
Dans le cas où les propriétaires fonciers sont favorables à la réalisation de centrales 
photovoltaïques sur leur bien, il peut exister des freins à la réalisation de ces projets :  

 Toitures amiantées (coût de désamiantage important) 
 Cout des renforts de structure élevé, la pose de panneaux photovoltaïques 

nécessite une étude de structure afin de valider la faisabilité du projet et la 
future stabilité du bâtiment 

 Coût de raccordement, certains sites sont trop éloignés des postes de 
transformations où le raccordement est effectué 

 Autorisation d’urbanisme : Les toitures et les ombrières sont soumises au 
Code de l’Urbanisme et aux contraintes propres au règlement en vigueur des 
communes  

 Assurance : selon l’activité hébergée dans le bâtiment, l’assurance couvrant 
le(s) bien(s) peut rompre le contrat, en effet, si le hangar abrite une activité 
spécifique (stockage bateau, camion, véhicule de luxe, risques technologiques 
ou industriels etc.) ou augmenter exponentiellement ses tarifs. 

La stratégie de notre société est donc en total cohérence avec la volonté du gouvernement 
et de la CDC pour le déploiement des énergies renouvelables en Corse. A savoir, prioriser 
les sites dégradés pour les centrales au sol (cahier des charges de la CRE). Toutefois, si 
nous voulons atteindre les objectifs fixés par la PPE, la réalisation de centrales en toitures 
ou ombrières ne permettra pas d’y répondre sans la réalisation de centrales de grandes 
puissances ne pouvant être installées que via des centrales au sol. 
 
 

12.     
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Réponse apportée : 
 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
 
 
 

13.   
 
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
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- Concernant les toitures : 
 
La révision simplifiée de la PPE de Corse a été publiée au journal officiel du 2 juillet 2023. 
Celle-ci a fixé de nouveaux objectifs pour le déploiement des énergies renouvelables. La loi 
d’accélération des ENR en date du 10 mars 2023 préconise de réaliser du photovoltaïque sur 
les toitures (Bâtiment neuf de plus de 500m², les parkings de plus de 1 500m², et les sites 
dégradés, ce foncier ne suffira pas pour respecter les engagements pris par l’Assemblée de 
Corse et les services de l’Etat lors de la révision du document. 

 
De plus, ce projet permet de répondre à plusieurs orientations stratégiques du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Corse, à savoir :  

 Mettre en œuvre une gouvernance territoriale pour atteindre l'auto -suffisance 
énergétique de la Corse à 2050 

 Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des 
changements climatiques 

 Développer l’ensemble des filières EnR en privilégiant l’économie locale 
 Développer les filières innovantes et valoriser les ressources renouvelables du 

territoire 
 

- Les appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 
 
Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue pour le projet, la vente d’électricité de la 
centrale auprès d’EDF est conditionnée par un appel d’offres de la CRE pour l’ensemble des 
familles. 
 
 
 
 
 
 
 
Ci-dessous les volumes de puissance appelés par la CRE sur les 4 dernières années en Corse. 
 
 Catégorie a Catégorie b Catégorie c TOTAL (18 MW) 
Corse 2019 
Famille 1 

1 MW 1 MW 1 MW 3 MW 

Corse 2020 
Famille 1 

1 MW 2 MW 2 MW 5 MW 

Corse 2020 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2021 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2022 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

 
 Famille 1a : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 
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 Famille 1b : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 
et stockage, de puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 
1,5 MWc. 

 Famille 1c : installations au sol couplant production et stockage, de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 5 MWc. 
 

 Famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
comprise entre 100 et 500 kWc. 

 Famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 

 Famille 2c : installations au sol de puissance strictement supérieure à 500 kWc et 
inférieure ou égale à 5 MWc. 

Les puissances appelées concernant les toitures et les ombrières sont d’un montant total de 
19 MW et les centrales au sol sont quant à elle présentent un chiffre de 3 MW. Cependant, 
en Corse la puissance totale des familles 1a, 1b et 2a, 2b est de 70 MWc et de 144 MWc pour 
les centrales au sol. 

 
 

Ce qui représente 32,7% du volume de photovoltaïque en service pour les projets en toiture 
et 67,3% du volume de photovoltaïque en service pour les projets de centrale au sol. 
Corsica Energia ne se contente pas de développer uniquement des centrales au sol, nous 
développons également des projets en toitures et en ombrières, pour exemple la plus 
grande centrale sur ombrières (complexe sportif de Borgo) a été réalisée par les fondateurs 
de Corsica Energia, celle-ci sera bientôt dépassée en terme de puissance par la future 
centrale sur ombrières de parking à proximité du stade de Furiani elle aussi développée par 
Corsica Energia (projet lauréat à l’appel d’offres de la CRE). Ces éléments démontrent 
clairement la stratégie de notre entreprise, concernant l’utilisation de sites anthropisés pour 
le développement de ces projets.  
Rappelons qu’il existe un préalable à la réalisation de centrales sur toitures ou ombrières qui 
est l’accord des propriétaires fonciers/bâtiments. En effet, ces derniers ne se montrent 
généralement pas favorables à la réalisation de centrales en toitures ou en ombrières, 
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malgré un effort de démarchage très important de la part de Corsica Energia (ainsi que tous 
les autres acteurs de la filière).  
Dans le cas où les propriétaires fonciers sont favorables à la réalisation de centrales 
photovoltaïques sur leur bien, il peut exister des freins à la réalisation de ces projets :  

 Toitures amiantées (coût de désamiantage important) 
 Cout des renforts de structure élevé, la pose de panneaux photovoltaïques 

nécessite une étude de structure afin de valider la faisabilité du projet et la 
future stabilité du bâtiment 

 Coût de raccordement, certains sites sont trop éloignés des postes de 
transformations où le raccordement est effectué 

 Autorisation d’urbanisme : Les toitures et les ombrières sont soumises au 
Code de l’Urbanisme et aux contraintes propres au règlement en vigueur des 
communes  

 Assurance : selon l’activité hébergée dans le bâtiment, l’assurance couvrant 
le(s) bien(s) peut rompre le contrat, en effet, si le hangar abrite une activité 
spécifique (stockage bateau, camion, véhicule de luxe, risques technologiques 
ou industriels etc.) ou augmenter exponentiellement ses tarifs. 

La stratégie de notre société est donc en total cohérence avec la volonté du gouvernement 
et de la CDC pour le déploiement des énergies renouvelables en Corse. A savoir, prioriser 
les sites dégradés pour les centrales au sol (cahier des charges de la CRE). Toutefois, si 
nous voulons atteindre les objectifs fixés par la PPE, la réalisation de centrales en toitures 
ou ombrières ne permettra pas d’y répondre sans la réalisation de centrales de grandes 
puissances ne pouvant être installées que via des centrales au sol. 

 
- Paiement de l’enquête publique  

 
L’ensemble des frais administratifs liés à l’enquête publique est supporté par la société 
Corsica Energia 4. 
 
 

14.  
 
 
 

Réponse apportée : 
 
Nous prenons acte de cette contribution, malheureusement l’auteur n’apporte aucun 
argumentaire.  
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15.    
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse apportée : 
 

- Concernant les toitures : 
 
La révision simplifiée de la PPE de Corse a été publiée au journal officiel du 2 juillet 2023. 
Celle-ci a fixé de nouveaux objectifs pour le déploiement des énergies renouvelables. La loi 
d’accélération des ENR en date du 10 mars 2023 préconise de réaliser du photovoltaïque sur 
les toitures (Bâtiment neuf de plus de 500m², les parkings de plus de 1 500m², et les sites 
dégradés, ce foncier ne suffira pas pour respecter les engagements pris par l’Assemblée de 
Corse et les services de l’Etat lors de la révision du document. 
 
De plus, ce projet permet de répondre à plusieurs orientations stratégiques du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Corse, à savoir :  
Mettre en œuvre une gouvernance territoriale pour atteindre l'auto -suffisance énergétique 
de la Corse à 2050 
Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des changements 
climatiques 
Développer l’ensemble des filières EnR en privilégiant l’économie locale 
Développer les filières innovantes et valoriser les ressources renouvelables du territoire 
 
Les appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 
 
Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue pour le projet, la vente d’électricité de la 
centrale auprès d’EDF est conditionnée par un appel d’offres de la CRE pour l’ensemble des 
familles. 
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Ci-dessous les volumes de puissance appelés par la CRE sur les 4 dernières années en Corse. 
 
 Catégorie a Catégorie b Catégorie c TOTAL (18 MW) 
Corse 2019 
Famille 1 

1 MW 1 MW 1 MW 3 MW 

Corse 2020 
Famille 1 

1 MW 2 MW 2 MW 5 MW 

Corse 2020 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2021 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2022 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

 
 Famille 1a : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 
 Famille 1b : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 
1,5 MWc. 

 Famille 1c : installations au sol couplant production et stockage, de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 5 MWc. 
 

 Famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
comprise entre 100 et 500 kWc. 

 Famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 

 Famille 2c : installations au sol de puissance strictement supérieure à 500 kWc et 
inférieure ou égale à 5 MWc. 

Les puissances appelées concernant les toitures et les ombrières sont d’un montant total de 
19 MW et les centrales au sol sont quant à elle présentent un chiffre de 3 MW. Cependant, 
en Corse la puissance totale des familles 1a, 1b et 2a, 2b est de 70 MWc et de 144 MWc pour 
les centrales au sol. 
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Ce qui représente 32,7% du volume de photovoltaïque en service pour les projets en toiture 
et 67,3% du volume de photovoltaïque en service pour les projets de centrale au sol. 
Corsica Energia ne se contente pas de développer uniquement des centrales au sol, nous 
développons également des projets en toitures et en ombrières, pour exemple la plus 
grande centrale sur ombrières (complexe sportif de Borgo) a été réalisée par les fondateurs 
de Corsica Energia, celle-ci sera bientôt dépassée en terme de puissance par la future 
centrale sur ombrières de parking à proximité du stade de Furiani elle aussi développée par 
Corsica Energia (projet lauréat à l’appel d’offres de la CRE). Ces éléments démontrent 
clairement la stratégie de notre entreprise, concernant l’utilisation de sites anthropisés pour 
le développement de ces projets.  
Rappelons qu’il existe un préalable à la réalisation de centrales sur toitures ou ombrières qui 
est l’accord des propriétaires fonciers/bâtiments. En effet, ces derniers ne se montrent 
généralement pas favorables à la réalisation de centrales en toitures ou en ombrières, 
malgré un effort de démarchage très important de la part de Corsica Energia (ainsi que tous 
les autres acteurs de la filière).  
Dans le cas où les propriétaires fonciers sont favorables à la réalisation de centrales 
photovoltaïques sur leur bien, il peut exister des freins à la réalisation de ces projets :  

 Toitures amiantées (coût de désamiantage important) 
 Cout des renforts de structure élevé, la pose de panneaux photovoltaïques 

nécessite une étude de structure afin de valider la faisabilité du projet et la 
future stabilité du bâtiment 

 Coût de raccordement, certains sites sont trop éloignés des postes de 
transformations où le raccordement est effectué 

 Autorisation d’urbanisme : Les toitures et les ombrières sont soumises au 
Code de l’Urbanisme et aux contraintes propres au règlement en vigueur des 
communes  

 Assurance : selon l’activité hébergée dans le bâtiment, l’assurance couvrant 
le(s) bien(s) peut rompre le contrat, en effet, si le hangar abrite une activité 
spécifique (stockage bateau, camion, véhicule de luxe, risques technologiques 
ou industriels etc.) ou augmenter exponentiellement ses tarifs. 
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La stratégie de notre société est donc en total cohérence avec la volonté du gouvernement 
et de la CDC pour le déploiement des énergies renouvelables en Corse. A savoir, prioriser 
les sites dégradés pour les centrales au sol (cahier des charges de la CRE). Toutefois, si 
nous voulons atteindre les objectifs fixés par la PPE, la réalisation de centrales en toitures 
ou ombrières ne permettra pas d’y répondre sans la réalisation de centrales de grandes 
puissances ne pouvant être installées que via des centrales au sol. 
 
 

- Concernant la dégradation du site : 
 
Aujourd’hui, et ce depuis de nombreuses années, le terrain fait l’objet de dépôts sauvages 
malgré l’affichage par la mairie d’un panneau « décharge interdite ». Celui-ci a également 
été nettoyé plusieurs fois par le propriétaire à ses propres frais. Avant la dégradation de ce 
terrain par des dépôts sauvages, celui-ci avait été aménagé en terrain de motocross. Ce qui 
avait déjà entrainé une destruction et une perturbation significatives des milieux naturels. 
 
A la fin de l’exploitation de la centrale, Corsica Energia aura l’obligation en concertation avec 
le propriétaire foncier de démanteler entièrement la centrale et de remettre le terrain en 
état tel qu’il sera après nettoyage effectué par Corsica Energia.  

 La centrale ne sera constituée d’aucuns éléments en béton, en effet, les structures 
porteuses qui soutiendront les panneaux seront de type « pieux battus », ces pieux 
métalliques battus en aciers galvanisé seront enfoncés dans le sol évitant ainsi 
toutes fondations. 

 
 La clôture en périphérie du projet sera constituée de panneaux ajourés à maille large 

de 2.00 mètres de hauteur et de poteaux qui seront enfoncés dans le sol. 
 Les autres éléments constitutifs de la centrale seront démontés et évacués du site à 

la fin de l’exploitation de la centrale.  
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16.    
 
 
   
 
 
 

Réponse apportée : 
 

- Concernant l’illégalité du projet : Ci-dessous une réponse ministérielle à l’Assemblée 
nationale en date du 13 octobre 2020  

Interpellée sur la mise en œuvre des projets individuels photovoltaïques dans les communes 
non dotées de plans locaux d'urbanismes, la ministre de la transition écologique a rappelé 
que l'article L. 111-3 du Code de l'urbanisme, applicable dans les communes dépourvues de 
plan local d'urbanisme (PLU) ou de carte communale, prévoit que les constructions ne 
peuvent être autorisées que dans les parties actuellement urbanisées de la commune. 
Dans les parties non urbanisées de la commune, en application de l'article L. 111-4 du même 
Code, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs peuvent être 
autorisées dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées. Cette notion de 
compatibilité implique une analyse au cas par cas des projets présentés. La jurisprudence a 
toutefois permis de dégager quelques lignes directrices. Le Conseil d'État est ainsi venu 
apporter d'importantes précisions sur cette notion de compatibilité : il précise qu'il 
appartient à l'administration «d'apprécier si le projet permet l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière significative sur le terrain d'implantation du projet, au 
regard des activités qui sont effectivement exercées dans la zone concernée du plan local 
d'urbanisme ou, le cas échéant, auraient vocation à s'y développer, en tenant compte 
notamment de la superficie de la parcelle, de l'emprise du projet, de la nature des sols et des 
usages locaux» (CE, Photosol, 8 février 2017, n° 395464). Les quatre critères (superficie de la 
parcelle, emprise du projet, nature des sols, usages locaux) ainsi dégagés permettent 
d'analyser la compatibilité de ces projets. Les centrales solaires destinées à la revente 
d'électricité peuvent donc bénéficier de cette exception destinée aux équipements collectifs, 
dans ce cadre. Ont ainsi été par exemple admis par la jurisprudence, des projets prenant la 
forme de parcs solaires de dimension modérée, implantés sur des prairies et associés à une 
activité d'élevage. 
 
 

- Non évocation des chauves-souris : 
 
L’étude d’impact a bien pris en compte la présence de chiroptères, dans le tableau ci-
dessous, vous trouverez l’évaluation des impacts sur les espèces animales à enjeu.  
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Ci-dessous le tableau présentant les mesures prévues pour la conservation de la faune et l’évaluation des atteintes résiduelles.  
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En période d’exploitation, Corsica Energia aura à sa charge le suivi de la faune et de la flore à 
l’intérieur du site et de ses abords.  
 

 
 
In fine, le tableau ci-dessous présente une synthèse des incidences brutes et résiduelles et 
des mesures proposées y compris pour les chiroptères.  
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17.         
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
 
Contrairement à certains éléments avancés visant à dénigrer le projet, l’objectif de corsica 
energia n’est pas de substituer un foncier agricole pour une activité industrielle. C’est au 
contraire le développement du projet d’énergie verte qui procèdera au nettoyage du terrain 
et des déchets à sa charge qui permettra d’y créer une activité agricole.  En effet, à ce jour, 
le terrain fait l’objet de dépôts sauvages malgré l’affichage par la mairie d’un panneau 
« décharge interdite ». Celui-ci a également été nettoyé plusieurs fois par le propriétaire à 
ses propres frais. Avant la dégradation de ce terrain par des dépôts sauvages, celui-ci avait 
été aménagé en terrain de motocross. Ce qui avait déjà entrainé une destruction et une 
perturbation significatives des milieux naturels. 

L’installation du parc permettra de développer une exploitation agricole à part entière qui 
utilisera les surfaces sollicitées en activité photovoltaïque pour développer un élevage 
extensif d’ovins et produire du miel via l’installation de ruches. En ce sens, le projet de parc 
photovoltaïque à Biguglia Suariccia participera à développer une nouvelle exploitation 
agricole (élevage d’ovins et apiculture) et à dynamiser l’activité agricole d’élevage sur le 
territoire corse. 
 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
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- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage  qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
 

- Concernant les toitures : 
 
La révision simplifiée de la PPE de Corse a été publiée au journal officiel du 2 juillet 2023. 
Celle-ci a fixé de nouveaux objectifs pour le déploiement des énergies renouvelables. La loi 
d’accélération des ENR en date du 10 mars 2023 préconise de réaliser du photovoltaïque sur 
les toitures (Bâtiment neuf de plus de 500m², les parkings de plus de 1 500m², et les sites 
dégradés, ce foncier ne suffira pas pour respecter les engagements pris par l’Assemblée de 
Corse et les services de l’Etat lors de la révision du document. 

 
De plus, ce projet permet de répondre à plusieurs orientations stratégiques du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Corse, à savoir :  

 Mettre en œuvre une gouvernance territoriale pour atteindre l'auto -suffisance 
énergétique de la Corse à 2050 

 Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des 
changements climatiques 

 Développer l’ensemble des filières EnR en privilégiant l’économie locale 
 Développer les filières innovantes et valoriser les ressources renouvelables du 

territoire 
 

- Les appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 
 
Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue pour le projet, la vente d’électricité de la 
centrale auprès d’EDF est conditionnée par un appel d’offres de la CRE pour l’ensemble des 
familles. 
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Ci-dessous les volumes de puissance appelés par la CRE sur les 4 dernières années en Corse. 
 
 Catégorie a Catégorie b Catégorie c TOTAL (18 MW) 
Corse 2019 
Famille 1 

1 MW 1 MW 1 MW 3 MW 

Corse 2020 
Famille 1 

1 MW 2 MW 2 MW 5 MW 

Corse 2020 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2021 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2022 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

 
 Famille 1a : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 
 Famille 1b : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 
1,5 MWc. 

 Famille 1c : installations au sol couplant production et stockage, de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 5 MWc. 
 

 Famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
comprise entre 100 et 500 kWc. 

 Famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 

 Famille 2c : installations au sol de puissance strictement supérieure à 500 kWc et 
inférieure ou égale à 5 MWc. 

Les puissances appelées concernant les toitures et les ombrières sont d’un montant total de 
19 MW et les centrales au sol sont quant à elle présentent un chiffre de 3 MW. Cependant, 
en Corse la puissance totale des familles 1a, 1b et 2a, 2b est de 70 MWc et de 144 MWc pour 
les centrales au sol. 
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Ce qui représente 32,7% du volume de photovoltaïque en service pour les projets en toiture 
et 67,3% du volume de photovoltaïque en service pour les projets de centrale au sol. 
Corsica Energia ne se contente pas de développer uniquement des centrales au sol, nous 
développons également des projets en toitures et en ombrières, pour exemple la plus 
grande centrale sur ombrières (complexe sportif de Borgo) a été réalisée par les fondateurs 
de Corsica Energia, celle-ci sera bientôt dépassée en terme de puissance par la future 
centrale sur ombrières de parking à proximité du stade de Furiani elle aussi développée par 
Corsica Energia (projet lauréat à l’appel d’offres de la CRE). Ces éléments démontrent 
clairement la stratégie de notre entreprise, concernant l’utilisation de sites anthropisés pour 
le développement de ces projets.  
Rappelons qu’il existe un préalable à la réalisation de centrales sur toitures ou ombrières qui 
est l’accord des propriétaires fonciers/bâtiments. En effet, ces derniers ne se montrent 
généralement pas favorables à la réalisation de centrales en toitures ou en ombrières, 
malgré un effort de démarchage très important de la part de Corsica Energia (ainsi que tous 
les autres acteurs de la filière).  
Dans le cas où les propriétaires fonciers sont favorables à la réalisation de centrales 
photovoltaïques sur leur bien, il peut exister des freins à la réalisation de ces projets :  

 Toitures amiantées (coût de désamiantage important) 
 Cout des renforts de structure élevé, la pose de panneaux photovoltaïques 

nécessite une étude de structure afin de valider la faisabilité du projet et la 
future stabilité du bâtiment 

 Coût de raccordement, certains sites sont trop éloignés des postes de 
transformations où le raccordement est effectué 

 Autorisation d’urbanisme : Les toitures et les ombrières sont soumises au 
Code de l’Urbanisme et aux contraintes propres au règlement en vigueur des 
communes  

 Assurance : selon l’activité hébergée dans le bâtiment, l’assurance couvrant 
le(s) bien(s) peut rompre le contrat, en effet, si le hangar abrite une activité 
spécifique (stockage bateau, camion, véhicule de luxe, risques technologiques 
ou industriels etc.) ou augmenter exponentiellement ses tarifs. 
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La stratégie de notre société est donc en total cohérence avec la volonté du gouvernement 
et de la CDC pour le déploiement des énergies renouvelables en Corse. A savoir, prioriser 
les sites dégradés pour les centrales au sol (cahier des charges de la CRE). Toutefois, si 
nous voulons atteindre les objectifs fixés par la PPE, la réalisation de centrales en toitures 
ou ombrières ne permettra pas d’y répondre sans la réalisation de centrales de grandes 
puissances ne pouvant être installées que via des centrales au sol. 
 

- Concernant l’illégalité du projet : Ci-dessous une réponse ministérielle à l’Assemblée 
nationale en date du 13 octobre 2020  

Interpellée sur la mise en œuvre des projets individuels photovoltaïques dans les communes 
non dotées de plans locaux d'urbanismes, la ministre de la transition écologique a rappelé 
que l'article L. 111-3 du Code de l'urbanisme, applicable dans les communes dépourvues de 
plan local d'urbanisme (PLU) ou de carte communale, prévoit que les constructions ne 
peuvent être autorisées que dans les parties actuellement urbanisées de la commune. 
Dans les parties non urbanisées de la commune, en application de l'article L. 111-4 du 
même Code, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 
peuvent être autorisées dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées. 
Cette notion de compatibilité implique une analyse au cas par cas des projets présentés. La 
jurisprudence a toutefois permis de dégager quelques lignes directrices. Le Conseil d'État est 
ainsi venu apporter d'importantes précisions sur cette notion de compatibilité : il précise 
qu'il appartient à l'administration «d'apprécier si le projet permet l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière significative sur le terrain d'implantation du projet, au 
regard des activités qui sont effectivement exercées dans la zone concernée du plan local 
d'urbanisme ou, le cas échéant, auraient vocation à s'y développer, en tenant compte 
notamment de la superficie de la parcelle, de l'emprise du projet, de la nature des sols et des 
usages locaux» (CE, Photosol, 8 février 2017, n° 395464). Les quatre critères (superficie de la 
parcelle, emprise du projet, nature des sols, usages locaux) ainsi dégagés permettent 
d'analyser la compatibilité de ces projets. Les centrales solaires destinées à la revente 
d'électricité peuvent donc bénéficier de cette exception destinée aux équipements 
collectifs, dans ce cadre. Ont ainsi été par exemple admis par la jurisprudence, des projets 
prenant la forme de parcs solaires de dimension modérée, implantés sur des prairies et 
associés à une activité d'élevage. 
 

- Concernant le sol : 
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18.      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 

 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage  qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
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- Concernant les toitures : 
 
La révision simplifiée de la PPE de Corse a été publiée au journal officiel du 2 juillet 2023. 
Celle-ci a fixé de nouveaux objectifs pour le déploiement des énergies renouvelables. La loi 
d’accélération des ENR en date du 10 mars 2023 préconise de réaliser du photovoltaïque sur 
les toitures (Bâtiment neuf de plus de 500m², les parkings de plus de 1 500m², et les sites 
dégradés, ce foncier ne suffira pas pour respecter les engagements pris par l’Assemblée de 
Corse et les services de l’Etat lors de la révision du document. 

 
De plus, ce projet permet de répondre à plusieurs orientations stratégiques du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Corse, à savoir :  

 Mettre en œuvre une gouvernance territoriale pour atteindre l'auto -suffisance 
énergétique de la Corse à 2050 

 Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des 
changements climatiques 

 Développer l’ensemble des filières EnR en privilégiant l’économie locale 
 Développer les filières innovantes et valoriser les ressources renouvelables du 

territoire 
 

- Les appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 
 
Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue pour le projet, la vente d’électricité de la 
centrale auprès d’EDF est conditionnée par un appel d’offres de la CRE pour l’ensemble des 
familles. 
 
Ci-dessous les volumes de puissance appelés par la CRE sur les 4 dernières années en Corse. 
 
 Catégorie a Catégorie b Catégorie c TOTAL (18 MW) 
Corse 2019 
Famille 1 

1 MW 1 MW 1 MW 3 MW 

Corse 2020 
Famille 1 

1 MW 2 MW 2 MW 5 MW 

Corse 2020 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2021 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2022 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

 
 Famille 1a : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 
 Famille 1b : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 
1,5 MWc. 

 Famille 1c : installations au sol couplant production et stockage, de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 5 MWc. 
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 Famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 

comprise entre 100 et 500 kWc. 
 Famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 

strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 
 Famille 2c : installations au sol de puissance strictement supérieure à 500 kWc et 

inférieure ou égale à 5 MWc. 

Les puissances appelées concernant les toitures et les ombrières sont d’un montant total de 
19 MW et les centrales au sol sont quant à elle présentent un chiffre de 3 MW. Cependant, 
en Corse la puissance totale des familles 1a, 1b et 2a, 2b est de 70 MWc et de 144 MWc pour 
les centrales au sol. 

 
 

Ce qui représente 32,7% du volume de photovoltaïque en service pour les projets en toiture 
et 67,3% du volume de photovoltaïque en service pour les projets de centrale au sol. 
Corsica Energia ne se contente pas de développer uniquement des centrales au sol, nous 
développons également des projets en toitures et en ombrières, pour exemple la plus 
grande centrale sur ombrières (complexe sportif de Borgo) a été réalisée par les fondateurs 
de Corsica Energia, celle-ci sera bientôt dépassée en terme de puissance par la future 
centrale sur ombrières de parking à proximité du stade de Furiani elle aussi développée par 
Corsica Energia (projet lauréat à l’appel d’offres de la CRE). Ces éléments démontrent 
clairement la stratégie de notre entreprise, concernant l’utilisation de sites anthropisés pour 
le développement de ces projets.  
Rappelons qu’il existe un préalable à la réalisation de centrales sur toitures ou ombrières qui 
est l’accord des propriétaires fonciers/bâtiments. En effet, ces derniers ne se montrent 
généralement pas favorables à la réalisation de centrales en toitures ou en ombrières, 
malgré un effort de démarchage très important de la part de Corsica Energia (ainsi que tous 
les autres acteurs de la filière).  
Dans le cas où les propriétaires fonciers sont favorables à la réalisation de centrales 
photovoltaïques sur leur bien, il peut exister des freins à la réalisation de ces projets :  

 Toitures amiantées (coût de désamiantage important) 
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 Cout des renforts de structure élevé, la pose de panneaux photovoltaïques 
nécessite une étude de structure afin de valider la faisabilité du projet et la 
future stabilité du bâtiment 

 Coût de raccordement, certains sites sont trop éloignés des postes de 
transformations où le raccordement est effectué 

 Autorisation d’urbanisme : Les toitures et les ombrières sont soumises au 
Code de l’Urbanisme et aux contraintes propres au règlement en vigueur des 
communes  

 Assurance : selon l’activité hébergée dans le bâtiment, l’assurance couvrant 
le(s) bien(s) peut rompre le contrat, en effet, si le hangar abrite une activité 
spécifique (stockage bateau, camion, véhicule de luxe, risques technologiques 
ou industriels etc.) ou augmenter exponentiellement ses tarifs. 

La stratégie de notre société est donc en total cohérence avec la volonté du gouvernement 
et de la CDC pour le déploiement des énergies renouvelables en Corse. A savoir, prioriser 
les sites dégradés pour les centrales au sol (cahier des charges de la CRE). Toutefois, si 
nous voulons atteindre les objectifs fixés par la PPE, la réalisation de centrales en toitures 
ou ombrières ne permettra pas d’y répondre sans la réalisation de centrales de grandes 
puissances ne pouvant être installées que via des centrales au sol. 
 

 
19.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
 
 

- Place du projet sur un ESA : Ci-dessous une réponse ministérielle à l’Assemblée 
nationale en date du 13 octobre 2020  

Interpellée sur la mise en œuvre des projets individuels photovoltaïques dans les communes 
non dotées de plans locaux d'urbanismes, la ministre de la transition écologique a rappelé 
que l'article L. 111-3 du Code de l'urbanisme, applicable dans les communes dépourvues de 
plan local d'urbanisme (PLU) ou de carte communale, prévoit que les constructions ne 
peuvent être autorisées que dans les parties actuellement urbanisées de la commune. 
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Dans les parties non urbanisées de la commune, en application de l'article L. 111-4 du 
même Code, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 
peuvent être autorisées dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées. 
Cette notion de compatibilité implique une analyse au cas par cas des projets présentés. La 
jurisprudence a toutefois permis de dégager quelques lignes directrices. Le Conseil d'État est 
ainsi venu apporter d'importantes précisions sur cette notion de compatibilité : il précise 
qu'il appartient à l'administration «d'apprécier si le projet permet l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière significative sur le terrain d'implantation du projet, au 
regard des activités qui sont effectivement exercées dans la zone concernée du plan local 
d'urbanisme ou, le cas échéant, auraient vocation à s'y développer, en tenant compte 
notamment de la superficie de la parcelle, de l'emprise du projet, de la nature des sols et des 
usages locaux» (CE, Photosol, 8 février 2017, n° 395464). Les quatre critères (superficie de la 
parcelle, emprise du projet, nature des sols, usages locaux) ainsi dégagés permettent 
d'analyser la compatibilité de ces projets. Les centrales solaires destinées à la revente 
d'électricité peuvent donc bénéficier de cette exception destinée aux équipements 
collectifs, dans ce cadre. Ont ainsi été par exemple admis par la jurisprudence, des projets 
prenant la forme de parcs solaires de dimension modérée, implantés sur des prairies et 
associés à une activité d'élevage. 
 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage  qui 
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aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
 

20.  
 
 
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
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l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
 

- Concernant les toitures : 
 
La révision simplifiée de la PPE de Corse a été publiée au journal officiel du 2 juillet 2023. 
Celle-ci a fixé de nouveaux objectifs pour le déploiement des énergies renouvelables. La loi 
d’accélération des ENR en date du 10 mars 2023 préconise de réaliser du photovoltaïque sur 
les toitures (Bâtiment neuf de plus de 500m², les parkings de plus de 1 500m², et les sites 
dégradés, ce foncier ne suffira pas pour respecter les engagements pris par l’Assemblée de 
Corse et les services de l’Etat lors de la révision du document. 

 
De plus, ce projet permet de répondre à plusieurs orientations stratégiques du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Corse, à savoir :  

 Mettre en œuvre une gouvernance territoriale pour atteindre l'auto -suffisance 
énergétique de la Corse à 2050 

 Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des 
changements climatiques 

 Développer l’ensemble des filières EnR en privilégiant l’économie locale 
 Développer les filières innovantes et valoriser les ressources renouvelables du 

territoire 
 
 

- Les appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 
 
Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue pour le projet, la vente d’électricité de la 
centrale auprès d’EDF est conditionnée par un appel d’offres de la CRE pour l’ensemble des 
familles. 
 
 
 
Ci-dessous les volumes de puissance appelés par la CRE sur les 4 dernières années en Corse. 
 
 Catégorie a Catégorie b Catégorie c TOTAL (18 MW) 
Corse 2019 
Famille 1 

1 MW 1 MW 1 MW 3 MW 

Corse 2020 
Famille 1 

1 MW 2 MW 2 MW 5 MW 

Corse 2020 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2021 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2022 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 
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 Famille 1a : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 
et stockage, de puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 

 Famille 1b : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 
et stockage, de puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 
1,5 MWc. 

 Famille 1c : installations au sol couplant production et stockage, de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 5 MWc. 
 

 Famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
comprise entre 100 et 500 kWc. 

 Famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 

 Famille 2c : installations au sol de puissance strictement supérieure à 500 kWc et 
inférieure ou égale à 5 MWc. 

Les puissances appelées concernant les toitures et les ombrières sont d’un montant total de 
19 MW et les centrales au sol sont quant à elle présentent un chiffre de 3 MW. Cependant, 
en Corse la puissance totale des familles 1a, 1b et 2a, 2b est de 70 MWc et de 144 MWc pour 
les centrales au sol. 

 
 

Ce qui représente 32,7% du volume de photovoltaïque en service pour les projets en toiture 
et 67,3% du volume de photovoltaïque en service pour les projets de centrale au sol. 
Corsica Energia ne se contente pas de développer uniquement des centrales au sol, nous 
développons également des projets en toitures et en ombrières, pour exemple la plus 
grande centrale sur ombrières (complexe sportif de Borgo) a été réalisée par les fondateurs 
de Corsica Energia, celle-ci sera bientôt dépassée en terme de puissance par la future 
centrale sur ombrières de parking à proximité du stade de Furiani elle aussi développée par 
Corsica Energia (projet lauréat à l’appel d’offres de la CRE). Ces éléments démontrent 
clairement la stratégie de notre entreprise, concernant l’utilisation de sites anthropisés pour 
le développement de ces projets.  
Rappelons qu’il existe un préalable à la réalisation de centrales sur toitures ou ombrières qui 
est l’accord des propriétaires fonciers/bâtiments. En effet, ces derniers ne se montrent 
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généralement pas favorables à la réalisation de centrales en toitures ou en ombrières, 
malgré un effort de démarchage très important de la part de Corsica Energia (ainsi que tous 
les autres acteurs de la filière).  
Dans le cas où les propriétaires fonciers sont favorables à la réalisation de centrales 
photovoltaïques sur leur bien, il peut exister des freins à la réalisation de ces projets :  

 Toitures amiantées (coût de désamiantage important) 
 Cout des renforts de structure élevé, la pose de panneaux photovoltaïques 

nécessite une étude de structure afin de valider la faisabilité du projet et la 
future stabilité du bâtiment 

 Coût de raccordement, certains sites sont trop éloignés des postes de 
transformations où le raccordement est effectué 

 Autorisation d’urbanisme : Les toitures et les ombrières sont soumises au 
Code de l’Urbanisme et aux contraintes propres au règlement en vigueur des 
communes  

 Assurance : selon l’activité hébergée dans le bâtiment, l’assurance couvrant 
le(s) bien(s) peut rompre le contrat, en effet, si le hangar abrite une activité 
spécifique (stockage bateau, camion, véhicule de luxe, risques technologiques 
ou industriels etc.) ou augmenter exponentiellement ses tarifs. 

La stratégie de notre société est donc en total cohérence avec la volonté du gouvernement 
et de la CDC pour le déploiement des énergies renouvelables en Corse. A savoir, prioriser 
les sites dégradés pour les centrales au sol (cahier des charges de la CRE). Toutefois, si 
nous voulons atteindre les objectifs fixés par la PPE, la réalisation de centrales en toitures 
ou ombrières ne permettra pas d’y répondre sans la réalisation de centrales de grandes 
puissances ne pouvant être installées que via des centrales au sol. 
 

21.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
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- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage  qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
 

- Concernant les toitures : 
 
La révision simplifiée de la PPE de Corse a été publiée au journal officiel du 2 juillet 2023. 
Celle-ci a fixé de nouveaux objectifs pour le déploiement des énergies renouvelables. La loi 
d’accélération des ENR en date du 10 mars 2023 préconise de réaliser du photovoltaïque sur 
les toitures (Bâtiment neuf de plus de 500m², les parkings de plus de 1 500m², et les sites 
dégradés, ce foncier ne suffira pas pour respecter les engagements pris par l’Assemblée de 
Corse et les services de l’Etat lors de la révision du document. 

 
De plus, ce projet permet de répondre à plusieurs orientations stratégiques du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Corse, à savoir :  

 Mettre en œuvre une gouvernance territoriale pour atteindre l'auto -suffisance 
énergétique de la Corse à 2050 
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 Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des 
changements climatiques 

 Développer l’ensemble des filières EnR en privilégiant l’économie locale 
 Développer les filières innovantes et valoriser les ressources renouvelables du 

territoire 
 

- Les appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 
 
Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue pour le projet, la vente d’électricité de la 
centrale auprès d’EDF est conditionnée par un appel d’offres de la CRE pour l’ensemble des 
familles. 
 
Ci-dessous les volumes de puissance appelés par la CRE sur les 4 dernières années en Corse. 
 
 Catégorie a Catégorie b Catégorie c TOTAL (18 MW) 
Corse 2019 
Famille 1 

1 MW 1 MW 1 MW 3 MW 

Corse 2020 
Famille 1 

1 MW 2 MW 2 MW 5 MW 

Corse 2020 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2021 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2022 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

 
 Famille 1a : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 
 Famille 1b : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 
1,5 MWc. 

 Famille 1c : installations au sol couplant production et stockage, de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 5 MWc. 
 

 Famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
comprise entre 100 et 500 kWc. 

 Famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 

 Famille 2c : installations au sol de puissance strictement supérieure à 500 kWc et 
inférieure ou égale à 5 MWc. 

Les puissances appelées concernant les toitures et les ombrières sont d’un montant total de 
19 MW et les centrales au sol sont quant à elle présentent un chiffre de 3 MW. Cependant, 
en Corse la puissance totale des familles 1a, 1b et 2a, 2b est de 70 MWc et de 144 MWc pour 
les centrales au sol. 
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Ce qui représente 32,7% du volume de photovoltaïque en service pour les projets en toiture 
et 67,3% du volume de photovoltaïque en service pour les projets de centrale au sol. 
Corsica Energia ne se contente pas de développer uniquement des centrales au sol, nous 
développons également des projets en toitures et en ombrières, pour exemple la plus 
grande centrale sur ombrières (complexe sportif de Borgo) a été réalisée par les fondateurs 
de Corsica Energia, celle-ci sera bientôt dépassée en terme de puissance par la future 
centrale sur ombrières de parking à proximité du stade de Furiani elle aussi développée par 
Corsica Energia (projet lauréat à l’appel d’offres de la CRE). Ces éléments démontrent 
clairement la stratégie de notre entreprise, concernant l’utilisation de sites anthropisés pour 
le développement de ces projets.  
Rappelons qu’il existe un préalable à la réalisation de centrales sur toitures ou ombrières qui 
est l’accord des propriétaires fonciers/bâtiments. En effet, ces derniers ne se montrent 
généralement pas favorables à la réalisation de centrales en toitures ou en ombrières, 
malgré un effort de démarchage très important de la part de Corsica Energia (ainsi que tous 
les autres acteurs de la filière).  
Dans le cas où les propriétaires fonciers sont favorables à la réalisation de centrales 
photovoltaïques sur leur bien, il peut exister des freins à la réalisation de ces projets :  

 Toitures amiantées (coût de désamiantage important) 
 Cout des renforts de structure élevé, la pose de panneaux photovoltaïques 

nécessite une étude de structure afin de valider la faisabilité du projet et la 
future stabilité du bâtiment 

 Coût de raccordement, certains sites sont trop éloignés des postes de 
transformations où le raccordement est effectué 

 Autorisation d’urbanisme : Les toitures et les ombrières sont soumises au 
Code de l’Urbanisme et aux contraintes propres au règlement en vigueur des 
communes  

 Assurance : selon l’activité hébergée dans le bâtiment, l’assurance couvrant 
le(s) bien(s) peut rompre le contrat, en effet, si le hangar abrite une activité 
spécifique (stockage bateau, camion, véhicule de luxe, risques technologiques 
ou industriels etc.) ou augmenter exponentiellement ses tarifs. 
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La stratégie de notre société est donc en total cohérence avec la volonté du gouvernement 
et de la CDC pour le déploiement des énergies renouvelables en Corse. A savoir, prioriser 
les sites dégradés pour les centrales au sol (cahier des charges de la CRE). Toutefois, si 
nous voulons atteindre les objectifs fixés par la PPE, la réalisation de centrales en toitures 
ou ombrières ne permettra pas d’y répondre sans la réalisation de centrales de grandes 
puissances ne pouvant être installées que via des centrales au sol. 
 
- Concernant les paramètres environnementaux, notre entreprise a démontré depuis de 
nombreuses années sa capacité à réduire de manière importante les émissions de CO2 en 
développant des projets de production d’énergie verte. 
Si les détracteurs de notre projet préfèrent s’éclairer, se laver, se chauffer, et se rafraichir 
à partir d’énergies fossiles, c’est leur choix, c’est leur droit.  
Le réseau d’EDF Corse est 10 à 15 fois plus carboné que celui du continent. Un ouvrage 
comme celui-ci permettrait d’augmenter la part des énergies renouvelables dans le mix 
électrique insulaire et de diminuer ainsi la part des énergies fossiles. 
La résultante du facteur d’émission du mix électrique Corse génère un taux moyen de 594 g 
CO2eq/kWh qui est très élevé du fait de la prééminence des centrales au fioul de Lucciana et du 
Vazzio. A noter que ce facteur d’émission est très élevé au regard du mix électrique français 
continental qui s’élève à 60 g CO2eq/kWh. L’installation de la centrale permettrait ainsi de 
diminuer ce facteur d’émission, et ainsi améliorer la qualité de l’air et la santé des habitants 
de la Corse. 
 
Corsica Energia poursuivra sa contribution en dotant la Corse de moyens de production 
d’énergie totalement renouvelable sans impact carbone, permettant ainsi à notre Ile de 
sortir de l’archaïsme énergétique pour rentrer enfin dans un monde durable, moderne, 
créateur de richesses et d’emplois qualifiés, et bien entendu plus respectueux de 
l’environnement et de la nature. Pas de leçons à recevoir en ce qui nous concerne.  
 

22.  
 
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
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proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage  qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
- Contrairement à certains éléments avancés visant à dénigrer le projet, l’objectif de corsica 
energia n’est pas de substituer un foncier agricole pour une activité industrielle. C’est au 
contraire le développement du projet d’énergie verte qui procèdera au nettoyage du terrain 
et des déchets à sa charge qui permettra d’y créer une activité agricole.  En effet, à ce jour, 
le terrain fait l’objet de dépôts sauvages malgré l’affichage par la mairie d’un panneau 
« décharge interdite ». Celui-ci a également été nettoyé plusieurs fois par le propriétaire à 
ses propres frais. Avant la dégradation de ce terrain par des dépôts sauvages, celui-ci avait 
été aménagé en terrain de motocross. Ce qui avait déjà entrainé une destruction et une 
perturbation significatives des milieux naturels. 

 

- L’installa on du parc perme ra de développer une exploita on agricole à part en ère qui u lisera 
les surfaces sollicitées en ac vité photovoltaïque pour développer un élevage extensif d’ovins et 
produire du miel via l’installa on de ruches. En ce sens, le projet de parc photovoltaïque à 
Biguglia Suariccia par cipera à développer une nouvelle exploita on agricole (élevage 
d’ovins et apiculture) et à dynamiser l’ac vité agricole d’élevage sur le territoire corse. 
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23.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage  qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
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l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
- Contrairement à certains éléments avancés visant à dénigrer le projet, l’objectif de corsica 
energia n’est pas de substituer un foncier agricole pour une activité industrielle. C’est au 
contraire le développement du projet d’énergie verte qui procèdera au nettoyage du terrain 
et des déchets à sa charge qui permettra d’y créer une activité agricole.  En effet, à ce jour, 
le terrain fait l’objet de dépôts sauvages malgré l’affichage par la mairie d’un panneau 
« décharge interdite ». Celui-ci a également été nettoyé plusieurs fois par le propriétaire à 
ses propres frais. Avant la dégradation de ce terrain par des dépôts sauvages, celui-ci avait 
été aménagé en terrain de motocross. Ce qui avait déjà entrainé une destruction et une 
perturbation significatives des milieux naturels. 

 

- L’installation du parc permettra de développer une exploitation agricole à part entière qui 
utilisera les surfaces sollicitées en activité photovoltaïque pour développer un élevage 
extensif d’ovins et produire du miel via l’installation de ruches. En ce sens, le projet de parc 
photovoltaïque à Biguglia Suariccia participera à développer une nouvelle exploitation 
agricole (élevage d’ovins et apiculture) et à dynamiser l’activité agricole d’élevage sur le 
territoire corse. 
 

- Concernant les toitures : 
 
La révision simplifiée de la PPE de Corse a été publiée au journal officiel du 2 juillet 2023. 
Celle-ci a fixé de nouveaux objectifs pour le déploiement des énergies renouvelables. La loi 
d’accélération des ENR en date du 10 mars 2023 préconise de réaliser du photovoltaïque sur 
les toitures (Bâtiment neuf de plus de 500m², les parkings de plus de 1 500m², et les sites 
dégradés, ce foncier ne suffira pas pour respecter les engagements pris par l’Assemblée de 
Corse et les services de l’Etat lors de la révision du document. 

 
De plus, ce projet permet de répondre à plusieurs orientations stratégiques du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Corse, à savoir :  

 Mettre en œuvre une gouvernance territoriale pour atteindre l'auto -suffisance 
énergétique de la Corse à 2050 

 Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des 
changements climatiques 

 Développer l’ensemble des filières EnR en privilégiant l’économie locale 
 Développer les filières innovantes et valoriser les ressources renouvelables du 

territoire 
 

- Les appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 
 
Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue pour le projet, la vente d’électricité de la 
centrale auprès d’EDF est conditionnée par un appel d’offres de la CRE pour l’ensemble des 
familles. 
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Ci-dessous les volumes de puissance appelés par la CRE sur les 4 dernières années en Corse. 
 
 Catégorie a Catégorie b Catégorie c TOTAL (18 MW) 
Corse 2019 
Famille 1 

1 MW 1 MW 1 MW 3 MW 

Corse 2020 
Famille 1 

1 MW 2 MW 2 MW 5 MW 

Corse 2020 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2021 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2022 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

 
 Famille 1a : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 
 Famille 1b : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 
1,5 MWc. 

 Famille 1c : installations au sol couplant production et stockage, de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 5 MWc. 
 

 Famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
comprise entre 100 et 500 kWc. 

 Famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 

 Famille 2c : installations au sol de puissance strictement supérieure à 500 kWc et 
inférieure ou égale à 5 MWc. 

Les puissances appelées concernant les toitures et les ombrières sont d’un montant total de 
19 MW et les centrales au sol sont quant à elle présentent un chiffre de 3 MW. Cependant, 
en Corse la puissance totale des familles 1a, 1b et 2a, 2b est de 70 MWc et de 144 MWc pour 
les centrales au sol. 
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Ce qui représente 32,7% du volume de photovoltaïque en service pour les projets en toiture 
et 67,3% du volume de photovoltaïque en service pour les projets de centrale au sol. 
Corsica Energia ne se contente pas de développer uniquement des centrales au sol, nous 
développons également des projets en toitures et en ombrières, pour exemple la plus 
grande centrale sur ombrières (complexe sportif de Borgo) a été réalisée par les fondateurs 
de Corsica Energia, celle-ci sera bientôt dépassée en terme de puissance par la future 
centrale sur ombrières de parking à proximité du stade de Furiani elle aussi développée par 
Corsica Energia (projet lauréat à l’appel d’offres de la CRE). Ces éléments démontrent 
clairement la stratégie de notre entreprise, concernant l’utilisation de sites anthropisés pour 
le développement de ces projets.  
Rappelons qu’il existe un préalable à la réalisation de centrales sur toitures ou ombrières qui 
est l’accord des propriétaires fonciers/bâtiments. En effet, ces derniers ne se montrent 
généralement pas favorables à la réalisation de centrales en toitures ou en ombrières, 
malgré un effort de démarchage très important de la part de Corsica Energia (ainsi que tous 
les autres acteurs de la filière).  
Dans le cas où les propriétaires fonciers sont favorables à la réalisation de centrales 
photovoltaïques sur leur bien, il peut exister des freins à la réalisation de ces projets :  

 Toitures amiantées (coût de désamiantage important) 
 Cout des renforts de structure élevé, la pose de panneaux photovoltaïques 

nécessite une étude de structure afin de valider la faisabilité du projet et la 
future stabilité du bâtiment 

 Coût de raccordement, certains sites sont trop éloignés des postes de 
transformations où le raccordement est effectué 

 Autorisation d’urbanisme : Les toitures et les ombrières sont soumises au 
Code de l’Urbanisme et aux contraintes propres au règlement en vigueur des 
communes  

 Assurance : selon l’activité hébergée dans le bâtiment, l’assurance couvrant 
le(s) bien(s) peut rompre le contrat, en effet, si le hangar abrite une activité 
spécifique (stockage bateau, camion, véhicule de luxe, risques technologiques 
ou industriels etc.) ou augmenter exponentiellement ses tarifs. 
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La stratégie de notre société est donc en total cohérence avec la volonté du gouvernement 
et de la CDC pour le déploiement des énergies renouvelables en Corse. A savoir, prioriser 
les sites dégradés pour les centrales au sol (cahier des charges de la CRE). Toutefois, si 
nous voulons atteindre les objectifs fixés par la PPE, la réalisation de centrales en toitures 
ou ombrières ne permettra pas d’y répondre sans la réalisation de centrales de grandes 
puissances ne pouvant être installées que via des centrales au sol. 
 
 

- Concernant les « pseudo sources d’énergies renouvelables » : 
 

La puissance de la centrale, à savoir 4.971 MWc permettrait d’alimenter 1 491 foyers, et de 
couvrir les besoins de 3 280 habitants.  
De plus, la production d’électricité par une centrale photovoltaïque n’est pas émettrice de 
CO2.  
 
 
 
 

24.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
 

- Concernant les toitures : 
 
La révision simplifiée de la PPE de Corse a été publiée au journal officiel du 2 juillet 2023. 
Celle-ci a fixé de nouveaux objectifs pour le déploiement des énergies renouvelables. La loi 
d’accélération des ENR en date du 10 mars 2023 préconise de réaliser du photovoltaïque sur 
les toitures (Bâtiment neuf de plus de 500m², les parkings de plus de 1 500m², et les sites 
dégradés, ce foncier ne suffira pas pour respecter les engagements pris par l’Assemblée de 
Corse et les services de l’Etat lors de la révision du document. 

 
De plus, ce projet permet de répondre à plusieurs orientations stratégiques du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Corse, à savoir :  

 Mettre en œuvre une gouvernance territoriale pour atteindre l'auto -suffisance 
énergétique de la Corse à 2050 

 Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des 
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changements climatiques 
 Développer l’ensemble des filières EnR en privilégiant l’économie locale 
 Développer les filières innovantes et valoriser les ressources renouvelables du 

territoire 
 

- Les appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 
 
Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue pour le projet, la vente d’électricité de la 
centrale auprès d’EDF est conditionnée par un appel d’offres de la CRE pour l’ensemble des 
familles. 
 
Ci-dessous les volumes de puissance appelés par la CRE sur les 4 dernières années en Corse. 
 
 Catégorie a Catégorie b Catégorie c TOTAL (18 MW) 
Corse 2019 
Famille 1 

1 MW 1 MW 1 MW 3 MW 

Corse 2020 
Famille 1 

1 MW 2 MW 2 MW 5 MW 

Corse 2020 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2021 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2022 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

 
 Famille 1a : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 
 Famille 1b : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 
1,5 MWc. 

 Famille 1c : installations au sol couplant production et stockage, de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 5 MWc. 
 

 Famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
comprise entre 100 et 500 kWc. 

 Famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 

 Famille 2c : installations au sol de puissance strictement supérieure à 500 kWc et 
inférieure ou égale à 5 MWc. 

Les puissances appelées concernant les toitures et les ombrières sont d’un montant total de 
19 MW et les centrales au sol sont quant à elle présentent un chiffre de 3 MW. Cependant, 
en Corse la puissance totale des familles 1a, 1b et 2a, 2b est de 70 MWc et de 144 MWc pour 
les centrales au sol. 
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Ce qui représente 32,7% du volume de photovoltaïque en service pour les projets en toiture 
et 67,3% du volume de photovoltaïque en service pour les projets de centrale au sol. 
Corsica Energia ne se contente pas de développer uniquement des centrales au sol, nous 
développons également des projets en toitures et en ombrières, pour exemple la plus 
grande centrale sur ombrières (complexe sportif de Borgo) a été réalisée par les fondateurs 
de Corsica Energia, celle-ci sera bientôt dépassée en terme de puissance par la future 
centrale sur ombrières de parking à proximité du stade de Furiani elle aussi développée par 
Corsica Energia (projet lauréat à l’appel d’offres de la CRE). Ces éléments démontrent 
clairement la stratégie de notre entreprise, concernant l’utilisation de sites anthropisés pour 
le développement de ces projets.  
Rappelons qu’il existe un préalable à la réalisation de centrales sur toitures ou ombrières qui 
est l’accord des propriétaires fonciers/bâtiments. En effet, ces derniers ne se montrent 
généralement pas favorables à la réalisation de centrales en toitures ou en ombrières, 
malgré un effort de démarchage très important de la part de Corsica Energia (ainsi que tous 
les autres acteurs de la filière).  
Dans le cas où les propriétaires fonciers sont favorables à la réalisation de centrales 
photovoltaïques sur leur bien, il peut exister des freins à la réalisation de ces projets :  

 Toitures amiantées (coût de désamiantage important) 
 Cout des renforts de structure élevé, la pose de panneaux photovoltaïques 

nécessite une étude de structure afin de valider la faisabilité du projet et la 
future stabilité du bâtiment 

 Coût de raccordement, certains sites sont trop éloignés des postes de 
transformations où le raccordement est effectué 

 Autorisation d’urbanisme : Les toitures et les ombrières sont soumises au 
Code de l’Urbanisme et aux contraintes propres au règlement en vigueur des 
communes  

 Assurance : selon l’activité hébergée dans le bâtiment, l’assurance couvrant 
le(s) bien(s) peut rompre le contrat, en effet, si le hangar abrite une activité 
spécifique (stockage bateau, camion, véhicule de luxe, risques technologiques 
ou industriels etc.) ou augmenter exponentiellement ses tarifs. 
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La stratégie de notre société est donc en total cohérence avec la volonté du gouvernement 
et de la CDC pour le déploiement des énergies renouvelables en Corse. A savoir, prioriser 
les sites dégradés pour les centrales au sol (cahier des charges de la CRE). Toutefois, si 
nous voulons atteindre les objectifs fixés par la PPE, la réalisation de centrales en toitures 
ou ombrières ne permettra pas d’y répondre sans la réalisation de centrales de grandes 
puissances ne pouvant être installées que via des centrales au sol. 
 
 
 

25.  
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage  qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
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l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
- Contrairement à certains éléments avancés visant à dénigrer le projet, l’objectif de corsica 
energia n’est pas de substituer un foncier agricole pour une activité industrielle. C’est au 
contraire le développement du projet d’énergie verte qui procèdera au nettoyage du terrain 
et des déchets à sa charge qui permettra d’y créer une activité agricole.  En effet, à ce jour, 
le terrain fait l’objet de dépôts sauvages malgré l’affichage par la mairie d’un panneau 
« décharge interdite ». Celui-ci a également été nettoyé plusieurs fois par le propriétaire à 
ses propres frais. Avant la dégradation de ce terrain par des dépôts sauvages, celui-ci avait 
été aménagé en terrain de motocross. Ce qui avait déjà entrainé une destruction et une 
perturbation significatives des milieux naturels. 

 

- L’installa on du parc perme ra de développer une exploita on agricole à part en ère qui u lisera 
les surfaces sollicitées en ac vité photovoltaïque pour développer un élevage extensif d’ovins et 
produire du miel via l’installa on de ruches. En ce sens, le projet de parc photovoltaïque à 
Biguglia Suariccia par cipera à développer une nouvelle exploita on agricole (élevage 
d’ovins et apiculture) et à dynamiser l’ac vité agricole d’élevage sur le territoire corse. 
 

- Concernant les toitures : 
 
La révision simplifiée de la PPE de Corse a été publiée au journal officiel du 2 juillet 2023. 
Celle-ci a fixé de nouveaux objectifs pour le déploiement des énergies renouvelables. La loi 
d’accélération des ENR en date du 10 mars 2023 préconise de réaliser du photovoltaïque sur 
les toitures (Bâtiment neuf de plus de 500m², les parkings de plus de 1 500m², et les sites 
dégradés, ce foncier ne suffira pas pour respecter les engagements pris par l’Assemblée de 
Corse et les services de l’Etat lors de la révision du document. 

 
De plus, ce projet permet de répondre à plusieurs orientations stratégiques du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Corse, à savoir :  

 Mettre en œuvre une gouvernance territoriale pour atteindre l'auto -suffisance 
énergétique de la Corse à 2050 

 Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des 
changements climatiques 

 Développer l’ensemble des filières EnR en privilégiant l’économie locale 
 Développer les filières innovantes et valoriser les ressources renouvelables du 

territoire 
 

- Les appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 
 
Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue pour le projet, la vente d’électricité de la 
centrale auprès d’EDF est conditionnée par un appel d’offres de la CRE pour l’ensemble des 
familles. 
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Ci-dessous les volumes de puissance appelés par la CRE sur les 4 dernières années en Corse. 
 
 Catégorie a Catégorie b Catégorie c TOTAL (18 MW) 
Corse 2019 
Famille 1 

1 MW 1 MW 1 MW 3 MW 

Corse 2020 
Famille 1 

1 MW 2 MW 2 MW 5 MW 

Corse 2020 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2021 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2022 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

 
 Famille 1a : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 
 Famille 1b : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 
1,5 MWc. 

 Famille 1c : installations au sol couplant production et stockage, de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 5 MWc. 
 

 Famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
comprise entre 100 et 500 kWc. 

 Famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 

 Famille 2c : installations au sol de puissance strictement supérieure à 500 kWc et 
inférieure ou égale à 5 MWc. 

Les puissances appelées concernant les toitures et les ombrières sont d’un montant total de 
19 MW et les centrales au sol sont quant à elle présentent un chiffre de 3 MW. Cependant, 
en Corse la puissance totale des familles 1a, 1b et 2a, 2b est de 70 MWc et de 144 MWc pour 
les centrales au sol. 
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Ce qui représente 32,7% du volume de photovoltaïque en service pour les projets en toiture 
et 67,3% du volume de photovoltaïque en service pour les projets de centrale au sol. 
Corsica Energia ne se contente pas de développer uniquement des centrales au sol, nous 
développons également des projets en toitures et en ombrières, pour exemple la plus 
grande centrale sur ombrières (complexe sportif de Borgo) a été réalisée par les fondateurs 
de Corsica Energia, celle-ci sera bientôt dépassée en terme de puissance par la future 
centrale sur ombrières de parking à proximité du stade de Furiani elle aussi développée par 
Corsica Energia (projet lauréat à l’appel d’offres de la CRE). Ces éléments démontrent 
clairement la stratégie de notre entreprise, concernant l’utilisation de sites anthropisés pour 
le développement de ces projets.  
Rappelons qu’il existe un préalable à la réalisation de centrales sur toitures ou ombrières qui 
est l’accord des propriétaires fonciers/bâtiments. En effet, ces derniers ne se montrent 
généralement pas favorables à la réalisation de centrales en toitures ou en ombrières, 
malgré un effort de démarchage très important de la part de Corsica Energia (ainsi que tous 
les autres acteurs de la filière).  
Dans le cas où les propriétaires fonciers sont favorables à la réalisation de centrales 
photovoltaïques sur leur bien, il peut exister des freins à la réalisation de ces projets :  

 Toitures amiantées (coût de désamiantage important) 
 Cout des renforts de structure élevé, la pose de panneaux photovoltaïques 

nécessite une étude de structure afin de valider la faisabilité du projet et la 
future stabilité du bâtiment 

 Coût de raccordement, certains sites sont trop éloignés des postes de 
transformations où le raccordement est effectué 

 Autorisation d’urbanisme : Les toitures et les ombrières sont soumises au 
Code de l’Urbanisme et aux contraintes propres au règlement en vigueur des 
communes  

 Assurance : selon l’activité hébergée dans le bâtiment, l’assurance couvrant 
le(s) bien(s) peut rompre le contrat, en effet, si le hangar abrite une activité 
spécifique (stockage bateau, camion, véhicule de luxe, risques technologiques 
ou industriels etc.) ou augmenter exponentiellement ses tarifs. 
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La stratégie de notre société est donc en total cohérence avec la volonté du gouvernement 
et de la CDC pour le déploiement des énergies renouvelables en Corse. A savoir, prioriser 
les sites dégradés pour les centrales au sol (cahier des charges de la CRE). Toutefois, si 
nous voulons atteindre les objectifs fixés par la PPE, la réalisation de centrales en toitures 
ou ombrières ne permettra pas d’y répondre sans la réalisation de centrales de grandes 
puissances ne pouvant être installées que via des centrales au sol. 
 

26.    
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
 

- Concernant les toitures : 
 
La révision simplifiée de la PPE de Corse a été publiée au journal officiel du 2 juillet 2023. 
Celle-ci a fixé de nouveaux objectifs pour le déploiement des énergies renouvelables. La loi 
d’accélération des ENR en date du 10 mars 2023 préconise de réaliser du photovoltaïque sur 
les toitures (Bâtiment neuf de plus de 500m², les parkings de plus de 1 500m², et les sites 
dégradés, ce foncier ne suffira pas pour respecter les engagements pris par l’Assemblée de 
Corse et les services de l’Etat lors de la révision du document. 

 
De plus, ce projet permet de répondre à plusieurs orientations stratégiques du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Corse, à savoir :  

 Mettre en œuvre une gouvernance territoriale pour atteindre l'auto -suffisance 
énergétique de la Corse à 2050 

 Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des 
changements climatiques 

 Développer l’ensemble des filières EnR en privilégiant l’économie locale 
 Développer les filières innovantes et valoriser les ressources renouvelables du 

territoire 
 

- Les appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 
 
Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue pour le projet, la vente d’électricité de la 
centrale auprès d’EDF est conditionnée par un appel d’offres de la CRE pour l’ensemble des 
familles. 
 
Ci-dessous les volumes de puissance appelés par la CRE sur les 4 dernières années en Corse. 
 
 Catégorie a Catégorie b Catégorie c TOTAL (18 MW) 
Corse 2019 
Famille 1 

1 MW 1 MW 1 MW 3 MW 
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Corse 2020 
Famille 1 

1 MW 2 MW 2 MW 5 MW 

Corse 2020 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2021 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2022 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

 
 Famille 1a : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 
 Famille 1b : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 
1,5 MWc. 

 Famille 1c : installations au sol couplant production et stockage, de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 5 MWc. 
 

 Famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
comprise entre 100 et 500 kWc. 

 Famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 

 Famille 2c : installations au sol de puissance strictement supérieure à 500 kWc et 
inférieure ou égale à 5 MWc. 

Les puissances appelées concernant les toitures et les ombrières sont d’un montant total de 
19 MW et les centrales au sol sont quant à elle présentent un chiffre de 3 MW. Cependant, 
en Corse la puissance totale des familles 1a, 1b et 2a, 2b est de 70 MWc et de 144 MWc pour 
les centrales au sol. 

 
 

Ce qui représente 32,7% du volume de photovoltaïque en service pour les projets en toiture 
et 67,3% du volume de photovoltaïque en service pour les projets de centrale au sol. 



74 
 

Corsica Energia ne se contente pas de développer uniquement des centrales au sol, nous 
développons également des projets en toitures et en ombrières, pour exemple la plus 
grande centrale sur ombrières (complexe sportif de Borgo) a été réalisée par les fondateurs 
de Corsica Energia, celle-ci sera bientôt dépassée en terme de puissance par la future 
centrale sur ombrières de parking à proximité du stade de Furiani elle aussi développée par 
Corsica Energia (projet lauréat à l’appel d’offres de la CRE). Ces éléments démontrent 
clairement la stratégie de notre entreprise, concernant l’utilisation de sites anthropisés pour 
le développement de ces projets.  
Rappelons qu’il existe un préalable à la réalisation de centrales sur toitures ou ombrières qui 
est l’accord des propriétaires fonciers/bâtiments. En effet, ces derniers ne se montrent 
généralement pas favorables à la réalisation de centrales en toitures ou en ombrières, 
malgré un effort de démarchage très important de la part de Corsica Energia (ainsi que tous 
les autres acteurs de la filière).  
Dans le cas où les propriétaires fonciers sont favorables à la réalisation de centrales 
photovoltaïques sur leur bien, il peut exister des freins à la réalisation de ces projets :  

 Toitures amiantées (coût de désamiantage important) 
 Cout des renforts de structure élevé, la pose de panneaux photovoltaïques 

nécessite une étude de structure afin de valider la faisabilité du projet et la 
future stabilité du bâtiment 

 Coût de raccordement, certains sites sont trop éloignés des postes de 
transformations où le raccordement est effectué 

 Autorisation d’urbanisme : Les toitures et les ombrières sont soumises au 
Code de l’Urbanisme et aux contraintes propres au règlement en vigueur des 
communes  

 Assurance : selon l’activité hébergée dans le bâtiment, l’assurance couvrant 
le(s) bien(s) peut rompre le contrat, en effet, si le hangar abrite une activité 
spécifique (stockage bateau, camion, véhicule de luxe, risques technologiques 
ou industriels etc.) ou augmenter exponentiellement ses tarifs. 

La stratégie de notre société est donc en total cohérence avec la volonté du gouvernement 
et de la CDC pour le déploiement des énergies renouvelables en Corse. A savoir, prioriser 
les sites dégradés pour les centrales au sol (cahier des charges de la CRE). Toutefois, si 
nous voulons atteindre les objectifs fixés par la PPE, la réalisation de centrales en toitures 
ou ombrières ne permettra pas d’y répondre sans la réalisation de centrales de grandes 
puissances ne pouvant être installées que via des centrales au sol. 
 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
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jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 

 

- Concernant le fait que les panneaux ne soient pas comestibles : 

 
En effet, les panneaux solaires ne sont pas comestibles, c’est pourquoi nous souhaitons 
installer sur le site un apiculteur et un éleveur ovin qui produiront des denrées comestibles.  
 
 

27.      
 

 

Réponse apportée : 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000 (Cf étude d’impact). Ce projet prévoit 
l’installation de 2 nouveaux agriculteurs sur la commune, dont un (JA) aura son siège social 
sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). L’installation d’un 
agriculteur et de l’élevage ovin sur le site n’entravera pas la surface agricole exploitée et les 
panneaux photovoltaïques représentent un équipement complémentaire à l’activité 
agricole.  
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La centrale photovoltaïque ne constitue donc pas un frein à la création d’une activité 
agricole couplée à la production d’électricité due aux panneaux photovoltaïques sur le site 
de Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque sur la zone avec un élevage d’ovins ne 
condamne pas l’utilité agricole de la parcelle, en effet, le caractère d’un Espace Stratégique 
Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la surface agricole utile sur le 
périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage ovin. L’addition d’un système 
de production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
 

28.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
 
Pour rappel, l’article R122-2 du code de l’environnement impose la réalisation d’une étude 
environnementale pour les projets photovoltaïques au sol d’une puissance supérieure à 1 
MWc. 
L’évaluation environnementale est un processus visant à intégrer l’environnement dans 
l’élaboration d’un projet, ou d’un document de planification, et ce dès les phases amont de 
réflexions. 

Le contenu de l’étude d’impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone 
affectée par le projet, à l’importance et à la nature des travaux et à ses incidences prévisibles 
sur l’environnement et la santé humaine. 

Le contenu de l’étude d’impact comprend à minima : 

 Un résumé non technique. 
 Une description du projet (localisation, conception, dimension, caractéristiques). 
 Une description des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement et de leur 

évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution 
probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet. 

 Une description des incidences notables du projet sur l’environnement, ainsi que de 
celles résultant de la vulnérabilité du projet à des risques d’accidents ou de 
catastrophes majeurs. 

 Les mesures envisagées pour éviter, réduire et lorsque c’est possible compenser les 
incidences négatives notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine. 
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 Une présentation des modalités de suivi de ces mesures et de leurs effets. 
 Une description des solutions de substitution examinées et les principales raisons de 

son choix au regard des incidences sur l’environnement. 

L’étude d’impact complète est consultable en ligne ainsi qu’en mairie dans le cadre de 
l’enquête publique.  
A moins que Descartes ne cède à Machiavel, non seulement ce projet ne contribue en aucun 
cas à la 6ème extinction de masse (argument pour le moins surprenant), mais bien au 
contraire en supprimant des centaines de milliers de tonnes de CO2 et autres polluants (SOx, 
NOx, Particules fines etc) durant sa durée de vie il améliore considérablement la qualité 
environnementale de l’ile, et la biodiversité qui en dépend.   
 

29.  
 
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
 
L’auteur n’émet aucun avis, notre mémoire en réponse à la MRAE était disponible pendant 
l’enquête publique.  
 
 

30.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse apportée : 
 

- Concernant l’illégalité du projet : Ci-dessous une réponse ministérielle à l’Assemblée 
nationale en date du 13 octobre 2020  

Interpellée sur la mise en œuvre des projets individuels photovoltaïques dans les communes 
non dotées de plans locaux d'urbanismes, la ministre de la transition écologique a rappelé 
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que l'article L. 111-3 du Code de l'urbanisme, applicable dans les communes dépourvues de 
plan local d'urbanisme (PLU) ou de carte communale, prévoit que les constructions ne 
peuvent être autorisées que dans les parties actuellement urbanisées de la commune. 
Dans les parties non urbanisées de la commune, en application de l'article L. 111-4 du même 
Code, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs peuvent être 
autorisées dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées. Cette notion de 
compatibilité implique une analyse au cas par cas des projets présentés. La jurisprudence a 
toutefois permis de dégager quelques lignes directrices. Le Conseil d'État est ainsi venu 
apporter d'importantes précisions sur cette notion de compatibilité : il précise qu'il 
appartient à l'administration «d'apprécier si le projet permet l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière significative sur le terrain d'implantation du projet, au 
regard des activités qui sont effectivement exercées dans la zone concernée du plan local 
d'urbanisme ou, le cas échéant, auraient vocation à s'y développer, en tenant compte 
notamment de la superficie de la parcelle, de l'emprise du projet, de la nature des sols et des 
usages locaux» (CE, Photosol, 8 février 2017, n° 395464). Les quatre critères (superficie de la 
parcelle, emprise du projet, nature des sols, usages locaux) ainsi dégagés permettent 
d'analyser la compatibilité de ces projets. Les centrales solaires destinées à la revente 
d'électricité peuvent donc bénéficier de cette exception destinée aux équipements collectifs, 
dans ce cadre. Ont ainsi été par exemple admis par la jurisprudence, des projets prenant la 
forme de parcs solaires de dimension modérée, implantés sur des prairies et associés à une 
activité d'élevage. 
 
 

- Concernant les ESA :  

 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
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De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage  qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
- Contrairement à certains éléments avancés visant à dénigrer le projet, l’objectif de corsica 
energia n’est pas de substituer un foncier agricole pour une activité industrielle. C’est au 
contraire le développement du projet d’énergie verte qui procèdera au nettoyage du terrain 
et des déchets à sa charge qui permettra d’y créer une activité agricole.  En effet, à ce jour, 
le terrain fait l’objet de dépôts sauvages malgré l’affichage par la mairie d’un panneau 
« décharge interdite ». Celui-ci a également été nettoyé plusieurs fois par le propriétaire à 
ses propres frais. Avant la dégradation de ce terrain par des dépôts sauvages, celui-ci avait 
été aménagé en terrain de motocross. Ce qui avait déjà entrainé une destruction et une 
perturbation significatives des milieux naturels. 

- L’installation du parc permettra de développer une exploitation agricole à part entière qui 
utilisera les surfaces sollicitées en activité photovoltaïque pour développer un élevage 
extensif d’ovins et produire du miel via l’installation de ruches. En ce sens, le projet de parc 
photovoltaïque à Biguglia Suariccia participera à développer une nouvelle exploitation 
agricole (élevage d’ovins et apiculture) et à dynamiser l’activité agricole d’élevage sur le 
territoire corse. 
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31.     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Réponse apportée : 
 

- Concernant l’illégalité du projet : Ci-dessous une réponse ministérielle à l’Assemblée 
nationale en date du 13 octobre 2020  

Interpellée sur la mise en œuvre des projets individuels photovoltaïques dans les communes 
non dotées de plans locaux d'urbanismes, la ministre de la transition écologique a rappelé 
que l'article L. 111-3 du Code de l'urbanisme, applicable dans les communes dépourvues de 
plan local d'urbanisme (PLU) ou de carte communale, prévoit que les constructions ne 
peuvent être autorisées que dans les parties actuellement urbanisées de la commune. 
Dans les parties non urbanisées de la commune, en application de l'article L. 111-4 du même 
Code, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs peuvent être 
autorisées dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées. Cette notion de 
compatibilité implique une analyse au cas par cas des projets présentés. La jurisprudence a 
toutefois permis de dégager quelques lignes directrices. Le Conseil d'État est ainsi venu 
apporter d'importantes précisions sur cette notion de compatibilité : il précise qu'il 
appartient à l'administration «d'apprécier si le projet permet l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière significative sur le terrain d'implantation du projet, au 
regard des activités qui sont effectivement exercées dans la zone concernée du plan local 
d'urbanisme ou, le cas échéant, auraient vocation à s'y développer, en tenant compte 
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notamment de la superficie de la parcelle, de l'emprise du projet, de la nature des sols et des 
usages locaux» (CE, Photosol, 8 février 2017, n° 395464). Les quatre critères (superficie de la 
parcelle, emprise du projet, nature des sols, usages locaux) ainsi dégagés permettent 
d'analyser la compatibilité de ces projets. Les centrales solaires destinées à la revente 
d'électricité peuvent donc bénéficier de cette exception destinée aux équipements collectifs, 
dans ce cadre. Ont ainsi été par exemple admis par la jurisprudence, des projets prenant la 
forme de parcs solaires de dimension modérée, implantés sur des prairies et associés à une 
activité d'élevage. 
 

- Concernant les toitures : 
 
La révision simplifiée de la PPE de Corse a été publiée au journal officiel du 2 juillet 2023. 
Celle-ci a fixé de nouveaux objectifs pour le déploiement des énergies renouvelables. La loi 
d’accélération des ENR en date du 10 mars 2023 préconise de réaliser du photovoltaïque sur 
les toitures (Bâtiment neuf de plus de 500m², les parkings de plus de 1 500m², et les sites 
dégradés, ce foncier ne suffira pas pour respecter les engagements pris par l’Assemblée de 
Corse et les services de l’Etat lors de la révision du document. 

 
De plus, ce projet permet de répondre à plusieurs orientations stratégiques du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Corse, à savoir :  

 Mettre en œuvre une gouvernance territoriale pour atteindre l'auto -suffisance 
énergétique de la Corse à 2050 

 Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des 
changements climatiques 

 Développer l’ensemble des filières EnR en privilégiant l’économie locale 
 Développer les filières innovantes et valoriser les ressources renouvelables du 

territoire 
 

- Les appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 
 
Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue pour le projet, la vente d’électricité de la 
centrale auprès d’EDF est conditionnée par un appel d’offres de la CRE pour l’ensemble des 
familles. 
 
Ci-dessous les volumes de puissance appelés par la CRE sur les 4 dernières années en Corse. 
 
 Catégorie a Catégorie b Catégorie c TOTAL (18 MW) 
Corse 2019 
Famille 1 

1 MW 1 MW 1 MW 3 MW 

Corse 2020 
Famille 1 

1 MW 2 MW 2 MW 5 MW 

Corse 2020 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2021 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2022 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 
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 Famille 1a : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 
 Famille 1b : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 
1,5 MWc. 

 Famille 1c : installations au sol couplant production et stockage, de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 5 MWc. 
 

 Famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
comprise entre 100 et 500 kWc. 

 Famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 

 Famille 2c : installations au sol de puissance strictement supérieure à 500 kWc et 
inférieure ou égale à 5 MWc. 

Les puissances appelées concernant les toitures et les ombrières sont d’un montant total de 
19 MW et les centrales au sol sont quant à elle présentent un chiffre de 3 MW. Cependant, 
en Corse la puissance totale des familles 1a, 1b et 2a, 2b est de 70 MWc et de 144 MWc pour 
les centrales au sol. 

 
 

Ce qui représente 32,7% du volume de photovoltaïque en service pour les projets en toiture 
et 67,3% du volume de photovoltaïque en service pour les projets de centrale au sol. 
Corsica Energia ne se contente pas de développer uniquement des centrales au sol, nous 
développons également des projets en toitures et en ombrières, pour exemple la plus 
grande centrale sur ombrières (complexe sportif de Borgo) a été réalisée par les fondateurs 
de Corsica Energia, celle-ci sera bientôt dépassée en terme de puissance par la future 
centrale sur ombrières de parking à proximité du stade de Furiani elle aussi développée par 
Corsica Energia (projet lauréat à l’appel d’offres de la CRE). Ces éléments démontrent 
clairement la stratégie de notre entreprise, concernant l’utilisation de sites anthropisés pour 
le développement de ces projets.  



83 
 

Rappelons qu’il existe un préalable à la réalisation de centrales sur toitures ou ombrières qui 
est l’accord des propriétaires fonciers/bâtiments. En effet, ces derniers ne se montrent 
généralement pas favorables à la réalisation de centrales en toitures ou en ombrières, 
malgré un effort de démarchage très important de la part de Corsica Energia (ainsi que tous 
les autres acteurs de la filière).  
Dans le cas où les propriétaires fonciers sont favorables à la réalisation de centrales 
photovoltaïques sur leur bien, il peut exister des freins à la réalisation de ces projets :  

 Toitures amiantées (coût de désamiantage important) 
 Cout des renforts de structure élevé, la pose de panneaux photovoltaïques 

nécessite une étude de structure afin de valider la faisabilité du projet et la 
future stabilité du bâtiment 

 Coût de raccordement, certains sites sont trop éloignés des postes de 
transformations où le raccordement est effectué 

 Autorisation d’urbanisme : Les toitures et les ombrières sont soumises au 
Code de l’Urbanisme et aux contraintes propres au règlement en vigueur des 
communes  

 Assurance : selon l’activité hébergée dans le bâtiment, l’assurance couvrant 
le(s) bien(s) peut rompre le contrat, en effet, si le hangar abrite une activité 
spécifique (stockage bateau, camion, véhicule de luxe, risques technologiques 
ou industriels etc.) ou augmenter exponentiellement ses tarifs. 

La stratégie de notre société est donc en total cohérence avec la volonté du gouvernement 
et de la CDC pour le déploiement des énergies renouvelables en Corse. A savoir, prioriser 
les sites dégradés pour les centrales au sol (cahier des charges de la CRE). Toutefois, si 
nous voulons atteindre les objectifs fixés par la PPE, la réalisation de centrales en toitures 
ou ombrières ne permettra pas d’y répondre sans la réalisation de centrales de grandes 
puissances ne pouvant être installées que via des centrales au sol. 

 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
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- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 
 
 
- Contrairement à certains éléments avancés visant à dénigrer le projet, l’objectif de corsica 
energia n’est pas de substituer un foncier agricole pour une activité industrielle. C’est au 
contraire le développement du projet d’énergie verte qui procèdera au nettoyage du 
terrain et des déchets à sa charge qui permettra d’y créer une activité agricole.  En effet, à 
ce jour, le terrain fait l’objet de dépôts sauvages malgré l’affichage par la mairie d’un 
panneau « décharge interdite ». Celui-ci a également été nettoyé plusieurs fois par le 
propriétaire à ses propres frais. Avant la dégradation de ce terrain par des dépôts sauvages, 
celui-ci avait été aménagé en terrain de motocross. Ce qui avait déjà entrainé une 
destruction et une perturbation significatives des milieux naturels. 

- L’installation du parc permettra de développer une exploitation agricole à part entière qui 
utilisera les surfaces sollicitées en activité photovoltaïque pour développer un élevage 
extensif d’ovins et produire du miel via l’installation de ruches. En ce sens, le projet de parc 
photovoltaïque à Biguglia Suariccia participera à développer une nouvelle exploitation 
agricole (élevage d’ovins et apiculture) et à dynamiser l’activité agricole d’élevage sur le 
territoire corse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

32.  
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Réponse apportée : 
 
- Avis de la MRAE : 
Lors de la rédaction de son avis, la MRAE (Cf annexe 1) ne s’est pas prononcée sur les 
chiroptères, et a de ce fait validé les mesures préconisées dans l’étude d’impact.  
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Ci-dessous le tableau présentant les mesures prévues pour la conservation de la faune et l’évaluation des atteintes résiduelles.  
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En période d’exploitation, Corsica Energia aura à sa charge le suivi de la faune et de la flore à 
l’intérieur du site et de ses abords.  
 

 
 
In fine, le tableau ci-dessous présente une synthèse des incidences brutes et résiduelles et 
des mesures proposées y compris pour les chiroptères.  
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III- QUESTIONS / REPONSES APPORTEES AU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 
 
1- Illégalité du projet vis-à-vis de la loi Littoral, du Code de l’Urbanisme et du 
RNU, de la CTPENAF et des ESA : montrer que le cadre réglementaire a été 
respecté 
 
Réponse apportée : 
 

- Ci-dessous une réponse ministérielle à l’Assemblée nationale en date du 13 octobre 
2020 (Journal Officiel de l’Assemblée Nationale, Q du 13 oct. 2020, p. 7130. Rép. 
minist. n° 30685) 

Interpellée sur la mise en œuvre des projets individuels photovoltaïques dans les communes 
non dotées de plans locaux d'urbanismes, la ministre de la transition écologique a rappelé 
que l'article L. 111-3 du Code de l'urbanisme, applicable dans les communes dépourvues de 
plan local d'urbanisme (PLU) ou de carte communale, prévoit que les constructions ne 
peuvent être autorisées que dans les parties actuellement urbanisées de la commune. 
Dans les parties non urbanisées de la commune, en application de l'article L. 111-4 du même 
Code, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs peuvent être 
autorisées dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées. Cette notion de 
compatibilité implique une analyse au cas par cas des projets présentés. La jurisprudence a 
toutefois permis de dégager quelques lignes directrices. Le Conseil d'État est ainsi venu 
apporter d'importantes précisions sur cette notion de compatibilité : il précise qu'il 
appartient à l'administration «d'apprécier si le projet permet l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière significative sur le terrain d'implantation du projet, au 
regard des activités qui sont effectivement exercées dans la zone concernée du plan local 
d'urbanisme ou, le cas échéant, auraient vocation à s'y développer, en tenant compte 
notamment de la superficie de la parcelle, de l'emprise du projet, de la nature des sols et des 
usages locaux» (CE, Photosol, 8 février 2017, n° 395464). Les quatre critères (superficie de la 
parcelle, emprise du projet, nature des sols, usages locaux) ainsi dégagés permettent 
d'analyser la compatibilité de ces projets. Les centrales solaires destinées à la revente 
d'électricité peuvent donc bénéficier de cette exception destinée aux équipements collectifs, 
dans ce cadre. Ont ainsi été par exemple admis par la jurisprudence, des projets prenant la 
forme de parcs solaires de dimension modérée, implantés sur des prairies et associés à 
une activité d'élevage. 
 
 
-     Rappel cadre Réglementaire au titre du code l’urbanisme 
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Comme vous pouvez le constater, à la lecture des éléments ci-dessus, la société Corsica 
Energia 4 bien respecté le cadre réglementaire au titre du code de l’urbanisme.  
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2- Compatibilité avec les activités agricoles : justifier la compatibilité du 
projet avec l’agriculture 
 
Réponse apportée : 

- Concernant les ESA :  

 
En 2010, le territoire communal de Biguglia accueillait 25 exploitations agricoles dont leur 
siège se trouve sur Biguglia, 2 de moins qu’en 2000. Ce projet prévoit l’installation de 2 
nouvelles activités agricoles sur la commune, qui s’accompagnera de l’installation d’un Jeune 
Agriculteur qui aura son siège social sur la commune de Biguglia.  
Sur le territoire de la commune de Biguglia, plus de 61% de la surface agricole utile est 
occupée par des prairies temporaires et permanentes. Les seules activités pouvant y être 
exercées sont les activités liées à l’élevage (culture fourragère). La réalisation du projet 
proposé en permettant l’installation d’un agriculteur et de l’élevage ovin sur ce site (qui n’a 
jamais été exploité d’un point de vue agricole au moins depuis 1972, date de l’acquisition du 
propriétaire actuel), non seulement n’entravera aucunement le statut potentiel de « surface 
agricole » mais bien au contraire lui donnera une réalité productive. De plus, comme en 
atteste plusieurs rapports d’instituts nationaux et territoriaux, les panneaux photovoltaïques 
apporteront une plus-value à cette activité notamment : 
- en limitant l’impact de la sécheresse sur le pacage naturel (accroissement de l’autonomie 
fourragère de l’exploitation).  
 - en améliorant le bien-être animal 
- en protégeant contre les aléas climatiques (diminution des températures sous les 
panneaux, grêle, vents violents, etc.). 
De toute évidence, la centrale photovoltaïque ne constitue en aucun cas un frein à la 
création d’une activité agricole couplée à une production d’énergie verte sur le site de 
Suariccia.  
La réalisation d’une centrale photovoltaïque accompagnée de la création d’une zone 
d’élevage ovins accroit la valeur de production agricole de la parcelle, en effet, le caractère 
d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) est respecté, puisque nous allons rajouter de la 
surface agricole utile sur le périmètre de la commune qui aura pour activité un élevage qui 
aujourd’hui en aucun cas existé en l’état actuel du terrain. L’addition d’un système de 
production d’électricité (centrale photovoltaïque) à une activité agricole n’annihile pas 
l’affectation initiale de la parcelle décidée par la Collectivité de Corse, à savoir le 
classement en ESA de cette dernière. 

 
- L’objectif de corsica energia n’est pas de substituer un foncier agricole pour une activité 
industrielle. C’est au contraire le développement du projet d’énergie verte qui procèdera 
au nettoyage du terrain et des déchets à sa charge qui permettra d’y créer une activité 
agricole.  En effet, à ce jour, le terrain fait l’objet de dépôts sauvages malgré l’affichage par 
la mairie d’un panneau « décharge interdite ». Celui-ci a également été nettoyé plusieurs 
fois par le propriétaire à ses propres frais. Avant la dégradation de ce terrain par des dépôts 
sauvages, celui-ci avait été aménagé en terrain de motocross. Ce qui avait déjà entrainé une 
destruction et une perturbation significatives des milieux naturels. 
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L’installa on du parc perme ra de développer une exploita on agricole à part en ère qui u lisera 
les surfaces sollicitées en ac vité photovoltaïque pour développer un élevage extensif d’ovins et 
produire du miel via l’installa on de ruches. En ce sens, le projet de parc photovoltaïque à 
Biguglia Suariccia par cipera à développer une nouvelle exploita on agricole (élevage 
d’ovins et apiculture) et à dynamiser l’ac vité agricole d’élevage sur le territoire corse. 

 
 
 

De plus, l’agrivoltaisme tel que prévu dans ce projet présente plusieurs avantages :  
 

- Préserva on de la prairie des extrêmes clima ques : A énua on des sècheresses 
en été et des gels en hiver en assurant une alimenta on 

- Lissage de la courbe annuelle de la pousse de l’herbe : Davantage d’herbe en hiver 
et en été 

- Pousse d’herbe ralen t au printemps mais elle ne manque pas à ce e période de 
l’année sur l’ensemble des autres parcelles et elle est souvent sous-exploitée par 
l’éleveur 

- Aucune différence significa ve constatée sur la pousse d’automne mais l’herbe qui 
pousse dans les rangées entre panneaux est de meilleure qualité que celle qui 
pousse sur la zone témoin sans panneaux (récep on de davantage de lumière 
direct). 

- Herbe qui pousse n’a pas d’épis (ou très peu) : meilleure qualité nutri ve sur une 
longue durée car c’est plus digeste pour les animaux. 
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3- Opportunité de développer le photovoltaïque sur les toitures des 
bâtiments 
 
Réponse apportée : 
 

- Concernant les toitures : 
 
La révision simplifiée de la PPE de Corse a été publiée au journal officiel du 2 juillet 2023. 
Celle-ci a fixé de nouveaux objectifs pour le déploiement des énergies renouvelables. La loi 
d’accélération des ENR en date du 10 mars 2023 préconise de réaliser du photovoltaïque sur 
les toitures (Bâtiment neuf de plus de 500m², les parkings de plus de 1 500m², et les sites 
dégradés, ce foncier ne suffira pas pour respecter les engagements pris par l’Assemblée de 
Corse et les services de l’Etat lors de la révision du document. 

 
De plus, ce projet permet de répondre à plusieurs orientations stratégiques du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Corse, à savoir :  

 Mettre en œuvre une gouvernance territoriale pour atteindre l'auto -suffisance 
énergétique de la Corse à 2050 

 Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des 
changements climatiques 

 Développer l’ensemble des filières EnR en privilégiant l’économie locale 
 Développer les filières innovantes et valoriser les ressources renouvelables du 

territoire 
 

- Les appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 
 
Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue pour le projet, la vente d’électricité de la 
centrale auprès d’EDF est conditionnée par un appel d’offres de la CRE pour l’ensemble des 
familles. 
 
Ci-dessous les volumes de puissance appelés par la CRE sur les 4 dernières années en Corse. 
 
 Catégorie a Catégorie b Catégorie c TOTAL (18 MW) 
Corse 2019 
Famille 1 

1 MW 1 MW 1 MW 3 MW 

Corse 2020 
Famille 1 

1 MW 2 MW 2 MW 5 MW 

Corse 2020 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2021 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

Corse 2022 
Famille 2 

1 MW 2 MW - 3 MW 

 
 Famille 1a : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 

et stockage, de puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 
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 Famille 1b : installations sur bâtiments et ombrières de parking couplant production 
et stockage, de puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 
1,5 MWc. 

 Famille 1c : installations au sol couplant production et stockage, de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 5 MWc. 
 

 Famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
comprise entre 100 et 500 kWc. 

 Famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking de puissance 
strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 

 Famille 2c : installations au sol de puissance strictement supérieure à 500 kWc et 
inférieure ou égale à 5 MWc. 

Les puissances appelées concernant les toitures et les ombrières sont d’un montant total de 
19 MW et les centrales au sol sont quant à elle présentent un chiffre de 3 MW. Cependant, 
en Corse la puissance totale des familles 1a, 1b et 2a, 2b est de 70 MWc et de 144 MWc pour 
les centrales au sol. 

 
 

Ce qui représente 32,7% du volume de photovoltaïque en service pour les projets en toiture 
et 67,3% du volume de photovoltaïque en service pour les projets de centrale au sol. 
Corsica Energia ne se contente pas de développer uniquement des centrales au sol, nous 
développons également des projets en toitures et en ombrières, pour exemple la plus 
grande centrale sur ombrières (complexe sportif de Borgo) a été réalisée par les fondateurs 
de Corsica Energia, celle-ci sera bientôt dépassée en terme de puissance par la future 
centrale sur ombrières de parking à proximité du stade de Furiani elle aussi développée par 
Corsica Energia (projet lauréat à l’appel d’offres de la CRE). Ces éléments démontrent 
clairement la stratégie de notre entreprise, concernant l’utilisation de sites anthropisés pour 
le développement de ces projets.  
Rappelons qu’il existe un préalable à la réalisation de centrales sur toitures ou ombrières qui 
est l’accord des propriétaires fonciers/bâtiments. En effet, ces derniers ne se montrent 
généralement pas favorables à la réalisation de centrales en toitures ou en ombrières, 



97 
 

malgré un effort de démarchage très important de la part de Corsica Energia (ainsi que tous 
les autres acteurs de la filière).  
Dans le cas où les propriétaires fonciers sont favorables à la réalisation de centrales 
photovoltaïques sur leur bien, il peut exister des freins à la réalisation de ces projets :  

 Toitures amiantées (coût de désamiantage important) 
 Cout des renforts de structure élevé, la pose de panneaux photovoltaïques 

nécessite une étude de structure afin de valider la faisabilité du projet et la 
future stabilité du bâtiment 

 Coût de raccordement, certains sites sont trop éloignés des postes de 
transformations où le raccordement est effectué 

 Autorisation d’urbanisme : Les toitures et les ombrières sont soumises au 
Code de l’Urbanisme et aux contraintes propres au règlement en vigueur des 
communes  

 Assurance : selon l’activité hébergée dans le bâtiment, l’assurance couvrant 
le(s) bien(s) peut rompre le contrat, en effet, si le hangar abrite une activité 
spécifique (stockage bateau, camion, véhicule de luxe, risques technologiques 
ou industriels etc.) ou augmenter exponentiellement ses tarifs. 

La stratégie de notre société est donc en total cohérence avec la volonté du gouvernement 
et de la CDC pour le déploiement des énergies renouvelables en Corse. A savoir, prioriser 
les sites dégradés pour les centrales au sol (cahier des charges de la CRE). Toutefois, si 
nous voulons atteindre les objectifs fixés par la PPE, la réalisation de centrales en toitures 
ou ombrières ne permettra pas d’y répondre sans la réalisation de centrales de grandes 
puissances ne pouvant être installées que via des centrales au sol. 
 
 
Comme vous pouvez le constater sur le tableau en page 77, la CRE appelle 3MW par appel 
d’offre en Corse, qui se répartissent ainsi : 
 
- 1 MW pour la famille 2a :  installations sur bâtiments et ombrières de parking de 
puissance comprise entre 100 et 500 kWc. 
Cette puissance permet de réaliser à minima 4 centrales en toiture d’une puissance de 500 
kWc ou 10 centrales au sol d’une puissance de 100 Kwc. 
 
- 2 MW pour la famille 2b :  installations sur bâtiments et ombrières de parking de 
puissance strictement supérieure à 500 kWc et inférieure ou égale à 1,5 MWc. 

Cette puissance permet de réaliser à minima 2 centrales en toiture d’une puissance totale 
de 2 MWc ou 4 centrales au sol d’une puissance de 500 Kwc. 
 

A ce jour, le potentiel de toitures pouvant être couverts de panneaux solaires varie entre 6 
et 14 centrales par an.  

 
Ces chiffres (3MWc) nous donnent comme potentiel à couvrir une surface de seulement 
16 000m².  
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La nouvelle PPE de la Corse prévoit comme objectif un total de 270 MWc de solaires 
supplémentaires d’ici à 2028, sans l’apport de production de centrales au sol, il est 
clairement impossible d’atteindre cet objectif.  
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ANNEXES : 
 
- Annexe 1 : Mémoire en réponse à la MRAE 
 
CORSICA ENERGIA 4 
Maison du Parc Technologique, 8Bis 
Zone d’Activité Economique d’Erbaiolu 
20600 BASTIA 

 
 
 

                                                       Mairie de Biguglia 
Casatorra, Piazza di l’Albore 

20620 BIGUGLIA 
 
 
 

Fait à Borgo, le 12 Janvier 2023 
Objet : Dossier PC 2B 037 22 N0013 
Monsieur le Maire, 
Ce courrier fait suite au retour de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAE), 
en date du 4 novembre 2022, concernant le permis de construire cité en objet, pour une 
centrale photovoltaïque au sol sur votre commune. 
L’article L. 122-1 du code de l’environnement fait obligation au porteur de projet d’apporter 
une réponse écrite à la Mission régionale d’autorité environnementale. Cette réponse doit 
être mise à disposition du public, par voie électronique, au plus tard au moment de 
l’ouverture de l’enquête publique ou de la participation du public par voie électronique.  
Vous trouverez ci-dessous notre réponse écrite pour les différentes questions posées par la 
MRAE. 
Dans l’attente de la transmission de ces éléments aux services instructeurs de l’Etat, je vous 
prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distinguées. 
ANTOINE AIELLO 
PRESIDENT 
 
 
 
 
 

 
Bien que ce soit au maître d’ouvrage de payer le raccordement au réseau, il convient de 
rappeler, que le poste de livraison qui sera installé sur l’emprise foncière du projet constitue 
la limite séparative entre le réseau privé du pétitionnaire et le réseau public d’EDF-SEI. C’est 
donc EDF-SEI qui engage sa responsabilité lors des travaux de raccordement entre le réseau 
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et le poste de livraison, et qui prend en compte les contraintes pour choisir d’installer des 
réseaux aériens ou enfouis. 
A titre informatif, EDF-SEI, devra, en plus respecter les dispositions du code de travail, 
appliquer les recommandations ci-dessous, indiqués dans une note informative de l’ARS de 
Corse du 11 juillet 2011. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La plante Securigera securidaca ou Coronille en forme de hachette pour son nom 
vernaculaire est une plante herbacée plutôt pionnière et à tendance rudérale. L’état initial 
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de l’environnement naturel a été traité dans l’étude d’impact et nous apportons ici des 
précisions quant aux conditions de présence de l’espèce sur le site d’étude ; 

L’espèce a été observée sur le site systématiquement sur, ou au pied, de tas de dépôts 
sauvages de déchets inertes (déblais, gravats, graviers, etc.). Quelques individus réunis en 
de toutes petites stations étaient donc présentes autour de ces espaces artificialisés et 
totalement dégradés par ces amoncellements de déchets. Les zones les plus naturelles du 
site sont couvertes d’ourlets herbacés vivaces ou de maquis et sont totalement dépourvues 
de la présence de cette espèce (voir les relevés dans l’Etude d’impact). 

Il en est de même pour les autres espèces végétales patrimoniales identifiées sur place, ce 
qui a bien été rappelé dans l’étude d’impact immédiatement à la suite du tableau n°35 
d’évaluation des impacts du projet sur la flore, pages 269 à 271, par la phrase suivante : « La 
totalité des espèces végétales patrimoniales présentes sur le site d’étude ont toutes une 
affinité plus ou moins marquée pour les milieux rudéraux. Ainsi les impacts du projet sur le 
ou les habitats de ces espèces ne figurent volontairement pas dans les impacts sur les 
espèces en question car même en l’absence de mesures d’atténuation pour le projet il est 
très probable que les milieux en place après les travaux soient toujours favorables à la 
présence de ces espèces. » 

Nous ajoutons également que cette plante est une espèce annuelle, passant donc la fin de 
l’automne et l’hiver au stade de graines dans la première couche du sol, croissant au 
printemps, produisant fleurs et fruits en été et mourant en automne. 

Cette phénologie saisonnière associée à son mode de vie plutôt rudéral, qui affectionne les 
sols remaniés, permettra d’aisément garantir l’absence d’impact du projet de champ solaire 
sur la plante grâce aux mesures suivantes que nous mettrons en place ; 

La plus évidente et efficace sera la réalisation de travaux en dehors de sa période de 
croissance et de reproduction, donc un démarrage des travaux à compter du tout début de 
l’automne et une fin des travaux au printemps (les perturbations causées par les travaux 
d’installation de la centrale ne seront alors pas de nature à empêcher la plante de se 
réexprimer au printemps suivant ni de remettre en question sa reproduction) ...  

La mesure ci-dessus vient compléter la fiche de présentation de cette mesure dans l’étude 
d’impact car la flore n’est pas présentée dans le descriptif des modalités techniques de la 
mesure R1 concernant l’adaptation du calendrier des travaux aux sensibilités écologiques. 
Elle aurait dû y figurer, d’autant plus qu’avec l’avifaune elle est le principal groupe 
taxonomique concerné. 

La seconde mesure consistera à éviter les zones périphériques du site, à les baliser et à les 
mettre en défend afin de garantir qu’aucun engin ou personne n’y pénètre pendant toute la 
durée du chantier, participant ainsi à la réduction des impacts du projet sur la flore. 

 

Enfin, nous précisons ici que le projet permettra la réouverture du milieu, notamment grâce 
à l’évacuation de tous les déchets et amoncellements sauvages présents sur le site, ce qui 
permettra aux espèces précitées de s’exprimer sur de plus grandes surfaces en phase 
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d’exploitation projet puisque le site présentera dans son état futur de bonnes conditions 
d’extension locale des espèces. 

En raison de l’affinité rudérale des espèces patrimoniales présentes sur place et du fait 
qu’elles soient annuelles, peu de meures d’évitement et de réduction ont été suffisantes afin 
de totalement prendre en compte ces enjeux dans la cadre du projet. Néanmoins nous 
pouvons ajouter ici à titre informatif que d’autres mesures de réductions des impacts sur la 
flore existent pour les projets photovoltaïques et permettent de prendre en compte les 
enjeux floristiques qui ne concernent pas des plantes rudérales et/ou annuelles. Cela peut 
être la récupération de graines des espèces concernées l’été précédant la phase chantier et 
leur ensemencement en fin de phase travaux dans la centrale. Cela peut également consister 
en la récupération du premier horizon du sol, contenant les graines des espèces au début 
des travaux et ré-épandage de ces terres en fin de chantier, pour maintien et réexpression 
de cette banque de graines par la suite. Ces mesures n’ont pas été jugée nécessaires dans le 
cas de la centrale de Biguglia Suariccia en raison de l’affinité rudérale des espèces 
patrimoniales présentes. 

Ainsi, aucune station de Securigera securidaca ne sera finalement détruite par le projet et 
l’espèce s’en trouvera même favorisée via l’ouverture des milieux qui sera réalisée. 

 
 

 
Le terrain sur lequel va s’implanter le champ solaire est situé sur un terrain entièrement 
dégradé dans une zone industrielle. Le site est dans son pourtour immédiat complètement 
entouré par des sites dont les activité sont le suivantes : Piste de karting, piste karting mini 
modèle, carrosserie réparation automobiles, site de travaux publics/BTP/stockage bétons et 
zone industrielle à multiples activités. Le site n’est donc visible que dans son environnement 
(dégradé) immédiat. Ainsi : 
Seuls des photomontages en vue immédiate sont techniquement réalisables puisqu’il s’agit 
des seules perceptions possibles du projet. Rappelons que ces photomontages (figurant dans 
le dossier PC) ont été réalisés en conditions défavorables, c’est-à-dire sans représentation de 
la haie périphérique qui sera plantée. A long terme, seule la haie sera visible depuis les 
alentours proches du site (chemin de Marana, chemin de Chiagincachi, karting) et le champ 
solaire ne sera pas perceptible depuis les voieries avoisinantes 
En vue intermédiaire (à partir de 30 mètres du site) et lointaine (1 km et plus) (voir les points 
de vue fournis ci-dessous), aucune distinction de la centrale photovoltaïque ne sera possible, 
puisque les points de vue lointains possibles sont à une distance de plus de 1 km de la 
centrale (RD82, les lotissements de Bevinco, de Saint-François et de Ragnasca, et depuis la 
chapelle Santa Catalina). La perception du site depuis ces lieux  est quasiment nulle  car 
totalement  fondu dans le paysage de plaine.. 
Le futur parc photovoltaïque se trouvant dans le prolongement d’une zone industrielle, et la 
plaine étant  urbanisée, seuls  les bâtiments sont perceptibles dans cette plaine de Marana.. 
Ainsi, le projet n’est pas perceptible depuis les vues intermédiaires et lointaines 
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Nous portons également à votre attention que la figure 6 exposée en page 15 de l’avis de la 
MRAe est une perception lointaine présentée dans l’état initial paysager de l’étude d’impact 
(figure 136 page 219), représentant donc la situation actuelle de perception paysagère de la 
plaine de Marana depuis la Chapelle de Santa Catalina : le champ solaire est totalement 
imperceptible depuis ce point de vue, et on constate que seuls les bâtiments industriels de la 
zone proche du site sont visibles (car de hauteur beaucoup plus importante et de couleur 
beaucoup plus claire que le champ solaire). Enfin les réseau électriques figurant sur cette 
photo sont des réseaux électriques propriété de EDF SEI et situés dans un environnement 
très lointain du projet, il n’appartient pas au porteur de projet d’intervenir sur ces réseaux. 
Enfin, l’enfouissement du réseau électrique aérien existant n’est pas réalisable par le porteur 
du projet ; En effet, ce réseau appartient à EDF SEI et nous n’avons aucune prérogative pour 
intervenir sur ces réseaux. Nous précisons cependant que le réseau moyenne tension et le 
raccordement de la Centrale photovoltaïque sera quant à lui entièrement enterré. 
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A ce jour, la CRE n’a pas encore annoncé si le prochain appel d’offres ZNI pour les centrales 
au sol comportera des dispositifs de stockage d’énergie. 
Dans le cas où celles-ci devront comporter un dispositif de stockage, les batteries qui seront 
installées seront certifiées UL 1642. 
Les exigences de certification UL1642 sont faites pour éviter le risque d'incendie ou 
d'explosion lorsque des batteries lithium-ion fonctionnent dans un produit.  
Les exigences de certification UL1642 visent également à éviter les risques de blessures 
corporelles dues à un incendie ou à une explosion lorsque les batteries lithium-ion 
remplaçables par l'utilisateur sont retirées d'un produit et jetées. 
Les batteries seront installées dans des locaux métalliques, eux-mêmes installés sur des 
dalles afin d’empêcher la pollution des sols et le déversement accidentel. Les containers 
hébergeant les batteries (ou les socles bétonnés sur lesquels seront installés les batteries) 
seront équipés de dispositifs de rétention en cas de fuite accidentelle d’électrolytes, afin 
d’éviter tout déversement dans l’environnement proche. 
 
 
 

 
 

Les effets cumulés entre les deux projets d’installation de centrale photovoltaïque au sol sur 
le territoire communal de Biguglia ont pourtant été pris en compte et explicitement 
présentés dans l’étude d’impact : 

- Pour la partie biodiversité : directement dans le paragraphe relatif aux incidences et 
mesures sur le milieu naturel, au paragraphe V.2.3, pages 277 à 282. Les effets sur les 
espèces et habitats communs aux deux projets et susceptibles de se cumuler ont été 
présentés, évalués qualitativement et quantitativement. Les impacts bruts du projet 
de parc photovoltaïque à Suariccia (objet du présent avis) sur les espèces et habitats 
ont alors été réévalués et ajustés lorsque cela a été jugé nécessaire (4e colonne du 
tableau d’évaluation des impacts bruts et résiduels pages 314 à 318) : rehausse des 
impacts bruts sur la Decticelle corse (Modéré à Assez Fort), la Couleuvre verte-et-jaune 
(Faible à Modéré), la Cisticole des joncs (Modéré à Assez Fort). Les mesures décrites et 
mises en place sur le site de Suariccia prennent en compte cette réévaluation 
d’impacts et ont été réfléchies pour diminuer ces effets cumulés. Seules les mesures 
incombant au site projet objet du présent dossier sont présentées ici. Les études 
faune-flore et étude d’impact générale ayant été construites par les mêmes bureaux 
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d’études pour les deux projets, les réflexions amont sur les effets cumulés et les 
mesures à adopter sur les deux sites ont ainsi été facilitées. 

Rappelons qu’aucune réglementation ni aucun consensus n’existe sur la position de 
l’évaluation des effets cumulés dans une étude d’impacts, certains services 
instructeurs suggérant de la placer au niveau des incidences brutes pour que la 
séquence ERC soit définie sur la base des incidences réévaluées, d’autres suggérant 
de la placer après l’évaluation des incidences résiduelles et, le cas échéant de définir 
de nouvelles mesures ERC, additionnelles, pour les incidences qui seraient 
redevenues significatives suite à la prise en compte des effets cumulés. Considérant 
qu’il est plus lisible et logique de ne réaliser qu’une seule définition de mesures ERC 
nous avons fait le choix d’évaluer les incidences cumulés à la suite des impacts bruts. 

- Pour les autres thématiques, dont la partie paysage : dans la partie V-10. Analyse du 
cumul des incidences, pages 402 à 409. Pour le paysage, les incidences cumulées en 
phase exploitation sont jugées faibles puisqu’il n’y a pas de co-visibilité directe entre 
les deux sites (obstacles visuels entre les deux avec le bâti de la zone industrielle de 
Tragone). La plaine de Marana étant d’ores-et-déjà très urbanisée, la perception de la 
plaine une fois les parcs photovoltaïques en place restera identique à la situation 
actuelle. 

 
 

 
 
 

 


